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Article 14 p . 17d0L.

MM. Bourg-Broc, Tavernier, Gilbert Gantier, François d ' Aubert,
Sueur, Toubon, Rage, Robert Galley, Alain Madelin, Bassinet,
rapporteur pour avis de la commission de la production ; le
président, le rapporteur, le ministre.

M . le président.
Renvoi de la suite de la discussion à la prochaine séance.

2. — Faits personnels 'p. 17481.
MM . Alain Madelin, Tavernier, Toubon.

3. — Ordre du jour p . 17491.

PRESIDENCE DE M. ALAIN CHENARD,

vice-président.

I .a séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Suite de la discussion, après déclaration d ' urgence,
d ' un projet de foi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion, après déclaration d'urgence, du projet de loi sur l'ensei-
gnement supérieur

	

1400, 13091.

Cet après-nddt, l'Assemblée a poursuivi l'examen des articles
et s'est arrêtée, dans l'article 13, à l'amendement n" 386.

Article 13 (suite).

M . le président. ,le rappelle les termes de l'article 13 :

« Art. 13. — Le deuxième cycle regroupe des formations
comprenant, à des degrés divers, formation générale et forma-
tion professionnelle.

s Ces formations permettent aux étudiants de compléter leurs
connaissances et les initient à la recherche scientifique correspon-
dante . Ell es sont organisées en vue de la préparation à une profes-
sion ou à un ensemble de professions.

« L'admission dans les for mations du deuxième cycle est ouverte
aux titulaires des diplômes sanctionnant les études de premier
cycle ainsi qu'à ceux qui peuvent bénéficier, dans des conditions
fixées par décret, des dispositions du troisième alinéa de l'article 7.
Cette admission dépend des capacités d'accueil de l'établissement
et tient compte des débouchés prévisibles . Pour certaines (le
ces formations, elle peut être subordonnée au succès à un
concours ou à l'examen du dossier du candidat.

M. Alain Madelin a présenté un amendement n" 386 ainsi
rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa de l'arti-
cle 13, substituer aux mots : dans les formations les
mots : aux études s.

La parole est à M. Alain Madelin.

M . Alain Madelin . Il s'agit d'un amendement rédactionnel sur
lequel j'ai déjà eu l'occasion de m'expliquer cet après-midi.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur de la commission des
affaires clturelles, familiales et sociales . L'avis de la commis-
sion est défavorable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Alain Savary, ministre de l'éducation nationale . Défavora-
ble'.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 386.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . Cassaing, rapporteur, et les commissaires
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 74, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa de l'article 13,
après les mots « est ouverte s, substituer au mot : « aux s,
les mots - < à tous les s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
de précision qui mettra un point final à toutes les fausses inter-
prétations et à tous les procès dont le projet de loi fait l'objet
en ce qui concerne l'admission dans les formations (lu second
cycle.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' éducation nationale. Favorable!

M . le président . La parole est à M . Main Madelin, contre
l'amendement.

M . Alain Madelin . Je suis en effet contre l'amendement, car
il exprime une conception que nous avons déjà combattue de
l'ouverture du second cycle.

M . le rapporteur a raison de dire que cet amendement apporte
une précision qui mettra fin à certains procès faits à ce texte.
C'est vrai que, combiné avec l'amendement qui suivra, il mettra
fin à la conception d'un second cycle entonnoir », à l'excep-
tion de quelques ilots d'excellence pour reprendre une
formule utilisée par le ministre, disons quelques ilots privilégiés
qui auront le droit de pratiquer une sélection.

Pour le plus grand nombre . donc, il n'y aura pas de sélection
à l'entrée du second cycle . Cela ouvre ia porte à une critique
que nous avons déjà formulée : en l'absence de toute orientation
sélective dans le premier cycle et à l'entrée du second cycle,
vous préparez, monsieur le ministre, une inflation du nombre
de diplômes . Je ne suis pas contre l'augmentation du nombre de
diplômés ; bien au contraire, je m'en réjouirais . Mais si
ces diplômes correspondent à un abaissement des carrières . cela
entraînera une dévaluation de notre enseignement supérieur,
et de nombreux esprits autorisés, auxquels je me permets de
joindre ma voix, ont déjà dit tout le m :1 qu'il fallait en
penser.

Tout cela aura des conséquences profondément antidémocra-
tiques et injustes pour ceux qui, précisément, ont le plus besoin,
dans l'existence, d'avoir un diplôme ayant une certaine valeur.

Mais si l'amendement de la commission ferme un premier
procès, il en ouvre aussitôt un autre . Cet autre « procès s est
le suivant : comment, à partir de trois, quatre, cinq ou six, on
ne sait pas exactement, groupes de premiers cycles de formation
générale avec chi cun une dominante, accédera-t-on au deuxième
cycle ? Y aura-t-il des deuxièmes cycles qui seront rattachés
aux premiers cycles dans un domaine particulier ? Y aura-t-il
des regroupements de deuxièmes cycles avec la même dominante
que les premiers cycles et pourra-t-on palssr du premier cycle
au deuxième cycle à l'intérieur de cette même dominante?
Pourra-t-on, à partir d'un quelconque premier cycle, accéder à
un quelconque deuxième cycle?

Je suppose que la réponse à ma dernière question est non.
Cela implique alors que l'on pose des barrières à l'accès au
deuxième cycle sous forme le critères, que nous ne connaissons
pas, et qui sont une raison supplémentaire de dénoncer le flou
de l'article 13, après celui de l'article 12.

M. le président. .le mets aux voix l'amendement n" 74.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Main Madelin a présente un amendement
n" 385 ainsi rédigé

« Dans la première phrase du dernier alinéa de l'article 13,
après les mots u' premier cycle s, insérer les mots : „ dans
les disciplines correspondantes s.

1 .a parole est à M. Main Madelin.

M . Alain Madelin . Je reviens, avec cet amendement, sur le
problème que j'évoquais à l'instant : est-ce que les différentes
filières de deuxième cycle seront ouvertes, elles aussi, en self-
service -- l'expression a été utilisée — dès lors que l'on a
accompli, tant bien que mal, ses études de premier cycle dans
une quelconque dominante, ou est-ce que les différentes filières
se trouveront rattachées à l'une des dominantes du premier
cycle?
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M. le président. Quel est l'avis de la commission ''

M. Jean-Claude Cassaing, ruppor'teur . M . le ministre a déjà
répondu à l ' essentiel de cette question puisque l ' arrété de 1976,
devenu loi depuis, n 'est pas remis en question . Les diplômes
restent la licence et la maitrise . II n ' y a clone pas lieu de pré-
ciser

	

dans les disciplines correspondantes s.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation nationale . Monsieur Madelin, vos
deux interventions sont exemplaires . Vous avez dit : Je suppose
que la réponse à ma question est non et vous construisez un
raisonnement avant que l ' on vous ait répondu . J'ai encore vos
propos à l 'oreille . C ' est vraiment la démonstration du procès
systématique que vous conduisez.

M . Alain Madelin . Mais :ton

M. le ministre de l ' éducation nationale. Vous posez des ques-
tions, cous donnez les réponses et ensuite vous construisez un
raisonnement qui ' e tient pas . ,le suis heureux que vous ayez
dit cela . Nous 1c soulien,•°ins de façon généralisée lorsque
l'occasion s'en présentera . (Applaudissements sur les lianes des
socialistes et (les communistes .)

M . Alain Madelin . Vous déformez mon raisonnement !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 385.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Je suis saisi de trois amendements, n"' 771,
770 et 75 . pouvant êt*is soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 771 . présenté par SIM . Bourg-Broc, Foyer
et les membres du groupe du rassemblement pour la république
est ainsi rédigé:

Dans la première phrase du dernier alinéa de l'ar-
ticle 13, substituer aux mots : s clans des conditions fixées
par décret », les mots „ dans les conditions fixées par
les établissements d'enseignement supérieur ».

L'amendement n” 770, présenté par M . Gilbert Gantier, est
ainsi libellé:

Après les mots : . dans des conditions fixées par n, rédi-
ger ainsi la fin du dernier alinéa de l'article 13 : a le règle-
nient de chaque établissement en tenant compte notam-
ment de ses capacités d'accueil et de l'état des débouchés
prévisibles, des dispositions du troisième alinéa de l'ai
ticle 7>.

L'amendement n" 75, présenté par M . Cassaing, rapporteur,
et les commissaires :nemhres du groupe socialiste et apparentés,
est ainsi rédigé :

• A la fin de la premié :e phrase du dernier alinéa de
l'article 13, substituer aux mots : a, dans des conditions
fixées par décret, des dispositions du troisième alinéa de
l 'article 7

	

les mots : „ des dispositions de l 'article 3.

La parole est à M . Bourg Broc, pour soutenir l'amende-
ment n” 711.

M. Bruno Bourg-Broc . Nous avons déjà dit que anus étions
favorables à 'l'autonomie des établissements et des universités.
Or, autant . sinon plus que pour le premier cycle . il convient de
protéger l'autonomie des universités pour le recrutement des
étudiants admis dans le deuxième cycle, notamment dans cer-
tains cas particuliers.

Monsieur le ministre, si vous voulez bien m ' écouter . ..

M . Louis Odru. On volts écoute

M . le président. Non seulement vous répétez les mêmes argu-
ments, niais vous admettez que vous les rrpi"fer.. Ne soyez tour
pas surpris si M. le ministre donne l'impression de ne pas vous
écouler!

M. le ministre de l'éducation nationale . .I ' i-cntilt' tous vus pro
pos, monsieur Bourg-Broc.

M. Bruno Bourg-Broc . Seul chaque établissement peul, en
fonction des programme.; et des niveaux qui relèvent de son
autonomie pédagogique, juger des chances d'un étudiant de
suite utilement ou non les for salions qu'il dispense.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . C ' est un amendement de
répétition sur lequel nous nuits sommes déjà expliqués cet
après-midi . Avis défavorable.

M. le président . Qu l est l ' avis du Gouvernemmnt °

M . le ministre de l ' éducation nationale. Vous venez . monsieur
Bour',-Broc, d 'employer les nuits : juge des chances . A ' ois
voulez dune vraiment établir une sélection .syslénrutique pour
l'entrée dans le second cycle . t ' cla rejoint

	

,s propos (le
M . Madelin, qui a déclaré il y a un instant que, désormais, on
passerait le premier cycle

	

tant bien que mal . Nuttrquoi?
C' est vraiment nous faire un procès d ' intention'

Vous vous complétea parfaitement, messieurs de l'uppnsition !
(Applaudissements sur les hunes des socialistes e! des commit-
'dates .)

M . le président. La parole est à M. Gilbert Gantier, pour
soutenir l 'amendement n" 770.

M . Gilbert Gantier . Monsieur le ministre, je comprends mal
votre réaction devant l 'exposé de M . Bourg-Broc.

M . Yves Tavernier . 01

M . Gilbert Gantier . Vous avez élaboré un tecle de loi qui
n ' est pas simple . Votre projet ne comporte pas cinq articles,
tuais soixante-huit, extraordinairement articulés, aces de très
nombreux détails . des indications Ires complexes . Et, comme
si cela ne suffisait pas . on y tamise partout l'annonce de décrets.

M . Yves Tavernier. Lamentable!

M . Gilbert Gantier . Chaque fuis que le problème s ' est posé,
vous avez répondu, monsieur le ministre, que vous étiez par-
tisan de l ' autonomie des établissement-: de l ' enseignement supé-
rieur, des universités . Je pense que le souci de M . Bourg-Broc
était le même que le mien : faire disparaître une disposition
centralisatrice, car ce que nous avens appris, en lisant le rap-
port de M . Laurent Schtv'artz, présenté clans le cadre de la
commission Bloch-Lainé . ..

Je vous vois sourire, monsieur le ministre . Cela ne doit pour-
tant pas vous faire plaisir de nous entendre citer te rapport

M . Yves Tavernier. Vous ne le citez jamais correctement !

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Vous n ' en citez que des
passages tronqués

M . Gilbert Gantier . Nous l ' avons lu avec une grande attention
et nous en avons tiré les conclusions qui s'imposaient

Comment pouvez-vous en même temps affirmer l 'autonomie
des universités, des établissements d enseignement supérieur,
et décider que tout sera régi par décret .'

C ' est pourquoi l 'amendement rd' 770 a }mur objet de faire
disparr ;tre cette disposition scelcrate (rires sur !es bancs des
sncial'sles et dits cotntnnti.ste.s') qu 'est le renvoi au décret . II n e
s ' agit pas de savoir s ' il faut instaur er ou non une sélection . Ise
problème est différent : il faut que ehaquc établissement dispose
d ' un ri•glement autonome deridi• par en conseil en levant
compte . notamment . des capariti's d'accueil, des déliourhés pré
visibles . et dans le catie des dispnsitinn.s tut troisième alinéa
(le l ' article 7.

Je sutppu.sc . puisque unis avez à maintes reprise . monsieur
le ministre, déclaré que vous étiez p ;n'lisan de I antinomie, quo
vous salez le confirmer en permettent la suppression du renvoi
au décret . e1 donc en cou-' déclarant favorable à set amen-

M . le président . I .a parole (pl a M . le rappo r teur put' son-
tcnir l ' umrnttenu•n1 n' 7 .a et lino' donner 1 :tvus de la cnttlntis-
sion sur les amenttenuu•nts n

	

7711 et 771.

M . Jean-Claude Cassaing, nrptturh'rn' . l .0 ct,nuui,sinn n'a pas
relonu l ' .unendenu•nt n' 771, pas pais qu ' elle n ' avait retenu
l ' amendement n" 7711.

L ' amendement n ' 75 de ln c tutu' .' . .,n lire la conséquence du
transfert de l ' article 7 à l 'asti , .s pie ;crip(ions roneern ;utl
la validation des études, expt i .ences prufessionnelies ut acquis
personnels.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre de l 'éducation nationale . Je signale à M . Gantier

l
ue la loi de 1968 a entrainé soixante et onze décrets et arrêtes

dans les dix-huit mois qui ont suivi.

M . Gilbert Gantier. Nous le déplorons !

M. le ministre de l ' éducation nationale . Vous le déplorez main-
tenant, mais cous n 'avez rien dit à l 'époque . _Autre temps, autres
moeur s !

M. Gilbert Gantier . Vous frics mieux'

M. le président . Monsieur Gantier . s 'il cors plaît, laissez limier
M . le ministre.

M . le ministre de l ' éducation nationale . Monsieur Gantier, vous
me posez uns• question : laissez moi répondre

t'n décret prévoit un cadre général : il appartient ensuite
aux établissements supérieurs, dans leur autonomie, d'appliquer
ce qui leur convient dans le cadre de ce décret.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 771.

(1, 'a luenderrrent n ' est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 770.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n' 75.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . La parole est à M . Bourg-Broc.

M. Bruno Bourg-Broc. Monsieur le président, je demande, au
nom de mon groupe . une suspension de séance de dix minutes.

M . Georges Nage . Cinq

M . Bruno Bourg-Broc . Nous souhaitons . en effet, nous réunir. ..

M. Yves Tavernier et M. Roland Dumas. Ils sont deux !

M . Bruno Bourg-Broc . . . . pour examiner les conséquences d'un
événement politique majeur que nous venons (l'apprendre:
l'opposition reprend la majorité au conseil général de la
Corrèze . (tilonrenrents (literas sus les bancs des socialistes et
des communistes .)

Lors de l ' élection cantonale partielle qui s ' est déroulée aujour-
d'hui dans ce département . M. Leyniat l'a emporté au premier
tour, ce qui permet à l 'opposition de redevenir la majorité au
conseil général . (Applaudissements sur les bancs du rassemble-
ment pour la République et de l'union pour la démocratie fran-
çaise .)

Les membres de mon groupe souhaitent s ' en entretenir, si vous
le permettez, monsieur le président.

Plusieurs députés socialistes . A la buvette.

M . le président . Je pense que cinq minutes suffiront, monsieur
Bourg-Broc.

M . Jacques Toubon. I)ix !

M . le président . La parole est .e M . ()drus

M . Louis Odru . Je veux simplement dire à ce brave monsieur
qui vient de parler que sa demande n ' a rien à voir avec les
travaux de l'Assemblée nationale.

M . Jacques Toubon . A quel litre parle M . ()dru :'

M . Louis Odru . Deuxièmement, le président du conseil général
de la Corrèze sera toujours mon aurai Boucheteil, et non point
M. Chirac ou l'un de ses agents!

M . Jacques Toubon . Voilà, bravo !

M . Louis Odru . Monsieur le président, ils sont deux en séance.
Je souhaite que vous ne leur accordiez que deux minutes —
une minute chacun ! (Rires et apptnmti .ssem''nts sur les barres des
socialistes et des cornrnrri .st"s . --- Protestations sur les bancs du
rassemblement pour la Repnblique et de l'union pour La démo-
cratie française .)

Rappel au règlement.

M . Jacques Toubon . Job demande la parole pour un rappel ail
règlement.

M . Roland Dumas . La séance est dejà suspendue!

M. le président . Sur quel article se fonde cou re rappel au
règlement, monsieur Toubon ?

M. Jacques Toubon . Nous souhaitons savoir . ..

M. le président . Votre rappel au règlement s ' appuie sur quel
article, monsieur Toubon :'

M . Jacques Toubon . Article 95 du règlement !

M . Louis Odru . Contrôlez, monsieur le président !

M . le président. Vous avez la parole, monsieur Toubon.

M . Jacques Toubon. Je souhaiterais savoir à quel titre
M. Odru s 'est exprimé . Et je vous prie, monsieur le président,
de faire noter au procès-verbal que l'orateur communiste vient
d'indiquer que, bien qu'il soit en minorité, le président com-
muniste du conseil général de la Corrèze se maintiendra par
un couru de force à la présidence élu conseil général . (Proles-
tations sur les bancs des communistes .)

M . Louis Odru . C ' est conforme à la loi, monsieur Toubon

M . le président. La parole a été accordée à M. Odru à la
diligence de la présiden^e, monsieur Toubon.

Suspension et reprise c, la séance.

M . le président. La séance est suspendue.

(La séance . suspendue à vingt et roue heures ch+quunte-cinq . est
reprise à ringt-deux heures .)

M . le présiden . La séance est reprise.
M . François d ' Aubert a présenté un amendement n" 517,

ainsi rédigé :

Supprimer la deuxième phrase du dernier alinéa de
l ' article 13 . ,.

La parole est à m . Alain Madelin, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Alain Madelin . Cet amendement vise à supprimer la
deuxième phrase du dernier alinéa ale l ' article 13.

En effet . nous sommes toujours dans la plus grande incertitude
concernant ce que seront exactement ies passerelles entre le
premier et le deuxième cycle.

Tout à l ' heure . monsieur le ministre, pour éviter sans doute
de répondre et d ' apporter les éclaircisscmcnts nécessaires, vous
m ' avez accusé de vous faire un procès intention lorsque j ' avais
estimé qu ' il n ' y aurait pas polyvalence ales premiers cycles pour
accéder à n ' importe quel deuxième cycle.

Je ne vous faisais pas de puces d ' intention en disant cela.
Si vous l ' avez pris ainsi . je vous prie (le bien vouloir m ' excuser.
Je faisais simplement une réflexion de bon sens : car il me
semblait qu ' un premier cycle littéraire ne pouvait pas ouvrir
systématiquement à un deuxième cycle à dominante juridique
o!r économique et, a fortiori, à un deuxieine cycle scientifique.

Le seul fait que cous sembliez mettre en doute ces propos
de bon sens m ' a amené a en déduire qu ' en réalité il y aura
polyvalence du premier cycle puni . accéder au deuxième cycle,
à muftis que -- et c' est le cocasse do l ' allai u --- vous ne vous
référiez au seul ;r•ret 1 de 1976 devenu loi comme garde-fou de
cale polyv,dem-e qui, pue Iln .! ;mt, (ne parait inscrite dams le
texte.

Mais je serais tout prit à ne pas tirer de telles conclusions si
vous mdu .s apportiez des eclairci .senrcnts sur les premiers cycles
de l ' enseignement supérieur et le type de dominante qui pourrait
être retenu . ainsi que des ive-isinns sur les grumes catégories
de filières prévues dans le deuxième cycle.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, supportera' La emurnissinn n'a pas
retenu cet amendement .
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M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' éducation nationale . Defavurahle

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 517.

(L 'amendement n ' est pas adopte .)

M. le président. Je sui, saisi de huit amendements, n t 520, 387.
76 . 516, 773, 772, 5'8 et b_l, pouvant étre soumis à une discus-
sion commune.

L 'amendement n " 520 . présenté par M . François d'Aubert,
est ainsi rédigé

a Substituer aux deux dernières phrases du dernier alinéa
de l ' article 13 la phrase suivante :

Les établissements publics à caractère scientifique, cultu-
rel et professionnel fixent eux-mômes les conditions d 'admis .
Sion au deuxième cycle.

L 'amendement n " 387, présenté par M . Main Madelin . est
ainsi rédigé:

«Substituer aux deuxième et dernière phrases du dernier
alinéa de l ' article 13 . la phrase suivante:

Ce s te admission peut être subordonnée au succès à un
concours ou à l'examen du dossier du candidat, à l'exception
des établissements visés par les articles 23 à 31 de la loi

L'amendement n" 76, présenté par M . Cassaing, rapporteur,
et les commissaires membres du groupe socialiste et apparentés,
est ainsi libellé:

« Rédiger cinsi les deux dernières phrases du dernier alinéa
de l ' article 13:

La liste limitative des formations dans lesquelles cette
admission peut dépendre des capacités d'accueil des établis-
sements et, éventuellement, être subo rdonnée au succès
à un c•onc•ou es ou à l'examen du dossier du candidat, est
établie par décret après avis du conseil national ne l'ensei-
gnement supé rieur et de la recherche..

Sur cet amendement, sept sous-amendements ont été déposés.

L'amendement n" 516, présenté par M . Fuchs et M . Barrot.
est ainsi libellé:

Rédiger ainsi la deuxième phrase du dernier alinéa de
l'article 13:

a Les conditions de cette admission sont déterminées par
les établissements, dépendent de leur s capacités d'accueil
et tiennent compte des débouchés prévisibles.

L 'amendement n' 773, présenté par MM . Bourg-Broc, Foyer
et les membres du groupe du rassemblement pour la République,
est ainsi rédigé :

• Substituer à la deuxième phrase du dernier alinéa de
l'article 13 les phrases suivantes

Dans certains cas exceptionnels, cette admission peut
dépendre des capacités d 'accueil . Elle est alors subordonnée
à l 'examen des aptitudes des candidats.

L'amendement n" 772, présenté par MM . Odru . Zarka, lier'mier
et les m embres du groupe communiste et appareil l é, est ainsi
rédigé

. Substituer a la deuxième phrase du dernier alinéa de
l ' article 13 les phrases suivantes

« Celte admission tient cvunpie de l ' évolution prévisible
des qualifications et des besoins, qui font l 'objet d'une éva-
luation régulière par les instances régionales et nationales
compétentes . Celle évaluation doit également viser à l ' utili-
sation optimale des capac•ites d ' accueil et de leu' dévelop-
pement en fonction des besoins ainsi que des aspirations
et des choix des étudiants . s

Les deux amendements suivants sont identiques

L ' amendement n' 518 est présenté par M . irançois d ' Aubert ;
l ' amendement n" 521 est présenté par M . Royer.

( ' es amendements sont ainsi rédigé .;
Supprimer la dernière phrase du dernier alinéa de

l ' article 13.

La parole est à M . François d ' Aubert, pour soutenir l'amen-
demen n" 520.

M . François d'Aubert . Nous tenons à réaffirmer le principe
d'autonomie des établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel .
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Là oit vous prévoyez, nu,nsicur le ministre, un système d 'excep-
tion, nous proposons un syslinre de principe . à savoir que l 'auto-
nomie des universités entraine leur autonomie pédagogique, dont
l ' un durs éléments est la fixation des conditions d'admission au
deuxième cycle.

D ' ailleurs . nous ne soinrnes pas très éloignés de votre persé_',
car vous avez prévu que . dams certains cas . les établissements
publics pouvaient fixer eux mènes les conditions d ' admission
à certaines formations.

1 .a différence entre nous est simple : pour nous, il s ' agit
d' accorder une véritable autonomie dc's universités, alors que,
dans volte conception . il s ' agit d'une autonomie retenue, qui
reste dans le cadre de la cent ralisation . L' autonomie ne peut
s 'entendre . à notre avis, que dans le cadre d ' une véritable
derent•alisation, et su r tout d'une volonté de décentralisation.

C ' est pourquoi nous proposons cet amendement, qui concerne
un point particulier de l ' autonomie pédagogique.

M . le président . La parole est à M. Madelin . pour soutenir
l 'amendement n " 387

M . Alain Madelin . Cet amendera'-nt tend à prévoir que l'ad-
mission pou rra èt'e subordonnée au succès à un concours ou à
l ' examen du dossier du candidat.

Vous comprendrez. munsleur le ministre . que nos amende-
ments peuvent difficilement .. coller a au texte, parce que
nous ne comprenons toujours pas celui-ci . Nous ne savons tou-
jours pas -- j'y reviens -

	

si le diplôme du premier cycle sera
multicartes Sera-t-il possible à un étudiant titulaire d'un

diplôme de premier cycle à dominante lettres d ' entrer dans un
deuxième cycle scientifique '.

Voilà une grave question, qui justifie saris aucun doute cet
amendement . Mais peul-étre obtiendrons-nous une explication
sur ce point.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur, pour soute-
nir l ' amendement n' 76.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . La rédaction actuelle
du t r oisième alinéa de l'article 13 prévoit d ' abord que l ' admis-
sion dans les formations 'u deuxième cycle est ouverte à tous
les titulaires d'un diplôme sanctionnant les études de premier
cycle.

Compte tenu du lait que le deuxième cycle universitaire
comprend actuellement des formations à finalité professionnelle,
où existe déjà une sélection sur la base de dossiers ou de
concours, comme les maitrises à vocation professionnelle que
sont les ',m' Oses de méthode informatique appliquée à la ges-
tion, dites M .I .A .G .E ., les maitr ises de sciences de gestion,
dites M .S .G ., et les tuait rise' de sciences et techniques, la
rédaction initiale du projet de loi proposait que soit maintenu
pour certaines formations le succès à un concours ou l ' examen
du dossier du candidat . Une campagne tout à fait mensongère
— ou du moins erronée lorsqu 'elle était de bonne foi — a
prétendu que, pour entrer dans le second cycle, il fauchait
avoir satisfait aux épreuves d ' un concours ou à l ' examen 'l'un
dossier . Cela est absolument faux.

Nous avons donc estimé, e'I la conunisisen a bien voulu suivre
ma prupu .,ition, qu ' il eonven .nl de pretiscr que les formations
pote- lesquelles une ;élection sur dossier pouvait étre organisée
devaient i-u-e définies de (acon très pousse et limitative . Nous
sommes parvenus à la ridaetion suivante : La liste limitative
des lurm :lions cL ns lesquelles cette admission peut dépendre
des c•apaeitès d ' accueil des etablism..ments et, éventuellement,
être subordonnée au succès à un c•oneour's ou à l 'examen du
dossier du candidat, est établie par duc-rit après avis du ennemi
national de l'enseignement supérieu r et de la t'cc•herehe.

D ' une p :u'1, cet anrendement supprime toute référence à la
notion de < débouchés prévisibles qui a été contestée par
certains el, d ' autr e part, il affirme 'a volonté de circonscrire
les formations dans lesquelles l ' admission pou rra dépendre
des capacités d'accueil ou Cite subordonnée à un examen de
dossier.

Il était égalenx. n r important d 'indiquer que ces formations
figurent sur une liste établie par cli'crel pris après avis du
conseil national de l ' enseigncnnnt supérieur et de la recherche,
afin d ' éviter toute intcrpritation et de faire taire les craintes
légitimes qui se sont manifestées ici on là, selon lesquelles
certaine, universités uu certains présidents pourraient succomber
un jour à la tentation d'une sélection abusive .
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La réponse de cet amendement est claire : il ne peut y avoir
de sélection par dossier ou par concours que pour une liste
limitative de formations, strictement définie par décret et
après avis du conseil national de l'enseignement supérieur et
de la recherche. Cet amendement fait litière des faux procès
ou des vraies inquiétudes qui ont pu su rgir à propos de l ' admis-
sion en second cycle.

M. le président . La parole est M. Gilbert Gantier, pour soutenir
l ' amendement n' 516.

M . Gilbert Gantier. Cet amendement tend à rédiger ainsi la
deuxième phrase du dernier alinéa de l'article 13 : Les condi-
tions de cette admission sont déterminées par les établissements.
'Lpendent de leurs capacités d 'accueil et tiennent compte des
débouchés prévisibles.

M . le ministre nous répondra certainement que nous avons
déjà défendu à peu de chose près la mime idée, mais si nous
insistons sur ce peint . c ' est parce que nous ne pensons pas que
des règles générales édictées au niveau national puissent se
substituer à des décisions décentralisées prises au niveau des
établissements.

Si le C . N . E . S E R . peut avoir une vue globale des besoins
dans certains domaines -- droit . informatique, formations
médicales ou pharmaceutiques se seuls les établissements savent
exactement combien ils peuvent accueillir d 'é tudiants et quels
sont les débouchés.

On a souvent parlé, au cours du débat . de l'université Paris I%-
Dauphine . Sa spécificité est évidente et je suis certain (lite son
conseil connais les débouqués des différentes formations qu'elle
dispense Pensez-vous, monsieur le ministre, que vous-meure ou
le , services de la rue (te Grenelle seriez mieux placés p our
définir ces débauchés ?

La :i .,le fixée par décret sera dressée de façon centralisée
et ne tiendra absolument pas compte (te l'avis des divers éta-
blissements.

C'est aux conseils d'établissement qu'il convient de déter-
miner les condit1 ons d'admission.

M . le président . La parole est à M . Bourg-Broc, pour soutenir
l'amendement n- 773.

M . Bruno Bourg-Broc . Cet amendement tend à proposer une
autre rédaction pour la deuxième phrase du dernier alinéa de
l'article 13.

Pourquoi ? L'expérience a démontré, et M . le ministre n'a
cessé de le reconnaitre . qu 'un ne pouvait faire de prévisions
raisonnables en ce domaine, et il a réfuté le chiffre de
300 000 étudiants dans le premier cycle en disant que ce chiffre
ne pouvait être prouvé.

Les prévisions ou la planification des débouche ., sunt réguliè-
rement contredites par l 'évolution économique et sociale . C ' est
pourquoi nous proposons la rédaction suivante : s Dans certains
cas exceptionnels, cette admission peut dépendre des capacités
d'accueil . Elle est alors subordonnée à l'examen des aptitudes
des candidats .» Nous ne voulons pas, en effet, qu'elle se fasse au
hasard.

M . le président. La parole est à M . Odru, pour défendre l'amen-
dement n" 772.

M . Louis Odru . I .a première phrase du troisième alinéa de
l'article 13 est ainsi rédigée : s L'admission dans les formations
du deuxième cycle est ouverte aux titulaires des diplômes sanc-
tionnant les études de premier cycle ainsi qu ' à ceux qui peuvent
bénéficier, dans de., conditions fixdes par décret, des dispositions
du troisième alinéa de l'article 7.

Nous proposons de substituer à la deuxième phrasa de cet
alinéa la phrase suivante : «Cotte admission tient compte de
l'évolution prévisible des qualifications et des besoins, qui font
l'objet d'une évaluation réeuliére par les instances régionales
et nationales compétentes . Cette évaluation doit également viser
à l'utilisation optimale des capacités d ' accueil et te leur déve-
loppement en fonction des besoins ainsi que des aspirations et
des choix des étudiants.

Il est inutile que je m'explique plus longuement : cet amen-
dement se justifie par son texte mémo.

M . le président. La parole est à M. François d'Aubert, pour
défendre l'amendement n" 518.

M . François d'Aube,,-t . Je le retire .

M . le président . L'amendement n" 518 est retiré.

I .a parole est à M . Rayer, pour défendre l'amendement n" 521.

M . Jean Royer . J ' ai déposé cet amendement dans la logique
de l'amendement n" 791 à l'article 12 . Nous devons iatre le
maximum afin que le plus grand nombre possible d'étudiants
engagés dans le premier cycle puissent entrer dans le second
cycle.

Le second cycle est constitué de filières qui associent la
formation générale et la formation professionnelle alors que
le p•"emier cycle dispense un enseignement élémentaire permet-
tant de réunir les éléments d'un choix professionnel . Il y a donc
une différence trè_, nette, en ce qui concerne ies possibilités de
formation professionnelle, entre le premier et le second cycle.

Il serait inéquitable que des étudiants ayant effectué les deux
années du premier cycle et ayant t r availlé consciencieusement
ne puissent accéder au second cycle.

On m'objectera que certaines filières avancées nécessitent un
niveau de connaissances susceptible de justifier un concours
ou un examen du dossier des candidats . Mais si l'or veut valo-
riser le second cycle, de même que le premier d'ailleurs, il
ne faut pas qu'il y ait de faille dite à la sélection entre les
deux.

Il est nécessaire (le revaloriser encore le premier cycle
et de valoriser le baccalauréat, ainsi que j'ai tenté de le démon-
tr er à l'article 12. Il faut supprimer la sélection d'un cycle à
l'autre grâce à une bonne orientation dans l'enseignement secon-
daire et, dans chacune des deux années du premier cycle, à
un contrôle continu et à un examen . Si le premier cycle est
bien organisé, la valeur des diplômes décernés à la fin de ce
cycle doit étre !a clef de l'entr ée dans le second cycle.

C'est d'ailleurs l'intérêt du pays d'éviter des pertes entre
les deux cycles. Il convient donc, monsieur le ministre, de consen-
tir le maximum d'efforts afin de combiner la formation profes-
sionnelle à la culture générale.

C'est la raison pour laquelle j'ai déposé cet amendement
qui tend à supprimer la dernière phrase du dernier alinéa
de l'article 13.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les amen-
dements n ' 520 . 3C7, 516, 773, 772 et 521

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur. On retrouve les idées
qui Inspirent ces amendements dans l'amendement n" 76 de la
commission : je ne doute donc pas que nos collègues de l'oppo-
sition, en se reportant attentivement aux arguments qui ont
été développés lorsqu'il a été défendu, ne se rallient à cet
amendement.

Je répondrai en particulier à note collègue M . Royer' oui à
un bac de bon niveau ; oui à la valorisation du premier cycle,
et c'est l'objet de l'article 12 ; oui à l'admission dans le second
cycle de tous ceux qui ont subi avec succès le contrôle des
connaissances à la fin du premier cycle.

Ainsi que l'indique l ' amendement n" 76, c'est seulement clans
des filières t rès spécialisées — comme c ' est déjà le cas aujour-
d ' hui — qu ' une sélection à partir d ' un concours oit d ' un examen
de dossier pourra être organisée.

Tous ces amendements ne sont dune nullement contradietinres
avec l'amendement n" 76 et je me réjouis que l'ensemble de
l ' Assemblée se rallie en quelque sorte aux idé e - énoncées dans
l'amendement de la commission, qui a reçut l ' agrément des
groupes socialiste et c•onu iuniste.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur les sept
amendements en dis .nssion :'

M . le ministre de l ' éducation nationale . ,le voudrais apporter
un certain nombre de précisions.

Pour le passage du premier ait second cycle, il y a une' règle
le titulaire du diplome de fin de premier cycle peut ,, ' in•crire
dams un second cycle.

M . Jacques Toubon . Lequel ?

M . le ministre de l 'éducation nationale . Ne m'interrompez pas.
monsieur Toubon.

Quant à l ' articulation délaullee entre un premi er s cycle donné
et un second cycle déterminé, elle ne sau r ait l'Ire précisée
au niveau national . Elle relève de l'autonomie des universités,
notamment en raison de la complexité des diverses filières.
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A l ' heure actuelle, une vingtaine cl'habi!itations existent dans
le premier cycle et une centaine dans le second cycle . Il n 'est
pas possible de prévue' au niveau national les articulations qui
fixeraient des obligations aux universités . Celles-ci doivent
conserver leurs responsabilités . les habilitations, et ce n ' est pas
une innovation . étant accortletis par le minist re au vu des pro-
positions des universités et de l ' avis du C N . E . S .F. . B.

L 'amendement de ta commission a le grand intérét de flore
préciser par décret les seules filières pour 1t' quettes il y a
sélection en fonction des capacités (l'accueil . Tout le reste est
du domaine de l'autonomie (tes universités.

Ainsi . les mathématiques peuvent conduire à un second cycle
de nurthi'matques ou ri 'ccnnonret'ie et nous n ' allons certaine-
ment pas régenter tout cela au niveau national.

M . Alain Madelin . Tout à fait

M. le ministre de l ' éducation nationale. Je le précise t4:'s
nettement . car c ' est l ' espri t, et ce sera la lett r e de la lui . Vous ne
puma/ pas, noue demander de ti\er dans la lui . et pas ctavam
lage (tans na décret, ce qui relave de la respun .satnlitt' :t de
l ' autonomie p ies urhversilcs.

L ' interét élu civet-et . outre la precisiun qu'il apporte . en fonc-
tion de ce qui a t'ti' nit par M . le r ; :ppoaeur est de limiter
les filières peur lesquelles peuvent élite organe-és un concours
ou un examen du dossier.

Telles sont les prt'crsion .s que jt souhaitais appe ter à ce
moment du dobat . J ' accepte . Men entendu, l'antrndenrcnt de la
commission.

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . L ' amendement n' 76 semble apporte : au
projet certaines améliorations . notamment en supprimant la réfé-
rence aux , debouchés prévisibles ..

Compte tenu des explications fournies par le rapporteur •'t
de la lettr e de l ' amendement . je poserai une question d ' ordre
politique.

Le projet de loi prévoyait d 'instituer entre le vernier et le
second cycle une formule que tout le monde a bien présentée
comme une orientation sélective très ferme et très directe.
L'amendement n" 76. aux dires Inerties du rapporteur, prévoit le
contraire . En réalité, la sélection sera exceptionnelle . et je crois
même que le mot a etc employé . C'est si vrai que !'am e ndement
parle de , liste limitative

Par conséquent, toutes les formations qui ne figureront pas sur
la liste ne pourront organiser une sélection.

Ma question est la suivante : l'accord que le Gouvernement
vient de (tonner à l'amendement de la commission — dont je
suppose qu'il a tait l'objet d'une lorgue concertation et est par
conséquent mûrement rciléchi -- est-il cohérent avec ce projet
et avec les idées qu 'expose M. le ministre depuis maintenant
six jours, en particulier en ce qui concern e le passage du pro
mien au second cycle it

Autr ement dit, l ' acceptation de l'amendement du rapporteur
ne constitue-t-elle pas un virage à 90, voire à lao degrés . ou
à tout le moins un reniement par rapport aux arguments que
vous avez avances, monsieur le ministre, au début de la discus-
sion? Reniement egalenu•nt .,r rapport à cc que vous avez
dit aux étudiants et à ce que :nus nous dites depuis six jours

( ' elle acceptation ne remet-elle pas en cause l ' équilibre interne
de vot re projet .' L ' amendement de M ( ' a s sain2 n 'ouvre-t il pas
le flot que vous vouliez canaliser :'

M . le président . La parole est à NI François d ' Aubert.

M. Fran ;ois d ' Aubert . A ce point de 1 examen clé l ' article 13.
je dois avouer que nous sonrures en plein brouillard

M. le ministre de l ' éducation nationale . Encore :'

M. Roland Dumas . II est toujours dans le brouillard!

M . François d'Aubert, Il ' a . (l ' une part, la pusitun du Gouver-
nement, celle d ' hier, d ' avant-hier, d'il y a quinze jou rs, qui a
dé'.Ienchc les manifestations et les protestations . Celle posi-
tion consistait à dire : s On ne lait pas de sélection (fans le
premier cycle, niais un essaie a ' ct'e raisonnable et on prévoit
un entonnoir pou' l'entrée dans le :second cycle.

Telle était la philosophie de votre projet et, aujourd'hui, vous
faites des acrobaties pour expliquer le cont r aire .

Arrive un amendement de la commission qui prend tare nu•ni
le contrepied de cette position et prévoit que tout le :mande
pourra accedcr en pratique au second cycle.

Un amendement communiste rend encore plus irréaliste I,
projet de la conuuissinn puisqu ' il preeise, finement . que l admis
sien . tient compte de l ' cvolutiun pri•visihte des qualifications
et dos besoin ; . ce qui est protl e de la notion de débouche .,
prévisibles , qui a précisément été diminue par la commission

J'ai noté au passage . m grateur le ministre, que vous vous
étiez bien garai de donner toue avis sur l ' amendement pré
senti. par le groupe commr,ni•,le . Il serait tout dr intime Intéres-
sant de savoir ce que vous en pensez

M . Georges Hage . On ta n venir !

M . François d 'Aubert . La dispuaitiun qu ' il propose est encore
plus réaliste que ne l 'était la prcmime propusrc.

Monsieur le ministre, tuas devez clarifier :a ,iLtatun . prect .cr
ce que lun ., souhaitez pote' le second c clé . Et .•r-roux uni nu mir
pour un certain filtrage à l 'entrée du second cycle? En tant
que législateurs . mime d ' opposititm . nous voulons ('t•e i•e :air's
sur la position du Gouvernement env . entre vms propos de te soir
et ceux c! ' Il y a quinze jours . on con s tate un virage à 1811 degrés.
(fur vous layez Pris pute' dis raisons puliliyues . en l ' urrurrcnre
sous la pression c énmgogique du groupe socialiste qui ne veut
pas entendre parler de la moindre orientation sélectite, y com-
pris dans le deuxième cycle . ne dei rait même lias être envi . t-
geable . Mais vous avez été incapable de tenir la ligne, (!e vous
en tenir à votre projet initial . ( 'e que nous vous reprochons,
monsieur le ministre, ce n ' est pas tant d ' i'tre oppose à nos idées
que de ne pas être Iidele aux vôtres.

M . le président . La parole est à M . Sueur, contre l'amende-
ment n " 520.

M. Jean-Pierre Sueur. Je voudrais faire observer à M . d'Aubert
que son amendement n" 520 s ' applique au mérite article et au
mérite alinéa . et est rédigé dans les mimes termes, que l'nmen-
dement n " 776 présenté par M . Foyer, que nous avons repoussé
au cours de la séance précédente . Il a donc narlé pendant cinq
minutes sur un amendement identique à un autre que nous
avions précédemment repoussé, et ainsi contribué à é , ' .sir le
brouillard dont il parlait.

M . Jacques Toubon . Et M . Sueur a cont r ibué à retarder les
débats, en faisant du pointillisme!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 520.

(L ' artreude'orent n 'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 387.

(L 'amenderaient n ' est pas adopté )

M. le président . Nous en tenons aux sous amendements à
l ' amendement n" 76 . n - 2134, 2135, 213 6 , 21 :38, 2137, 1215 et
21 :39.

Le sous-amen .ter,uent n` 21 :',4 . présenté par MM . Bourg-Brut.
Foyer et les membres du gemipe du rassemblement pour la ltt'çtri
hlique, est ainsi rédige :

Dans l ' amendement n 76 . apri•s le ntnt : - dépendre -
insérer les mots

	

dans terlWn, tas exa-eplinnn, 1, .

lia parole est à 51 . l :mi'g Rie.

M. Bruno Bourg-Broc . Dans le suuci de ne pas allumer le
débat, jr me contenterai de répéter ce que .tai lit sur l ' arien,tc .
nient n" 773.

Mme Paulette Nevoux . ( ' e n ' est pas la punie!

M . Bruno Bourg-Broc . L ' expérience a diiumnti'e que les peint
aluns de planittat,rn (les debnuches sont ri ga :ti renuml cool r .•
eiites par l ' évolution cunnnmique et sociale . On ne peul doue
ic toqutr Celte drpendanr,• qnc dans certains en, extel tinnnrls

M . le président . Quel est l ' ails de la commission"

M . Jean-Claude Cassaing, ruttpurtrttr . 1,a conunls :don n 'a p is

examiné cc sous :unendement.

M . le président . Quel est l'ans di, Gntncrn'• .nenl -'

M . le ministre de l ' éducation nationale. Je sa sis cette
sion pour répondre à 11 . ' l 'out,on et à M. d ' Aubert
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Monsieur Toubon . je n'ai p.'s le sentiment -- et j'ai même la
certitude — que ni le Gouvernement ni moi-même ayons pris
un virage . Nous sommes dans la droite ligne de ce que nous
avons précisé . Le seul reproche que l ' on pourrait nous faire.
c 'est d' avoir été trop sincères.

La sélection existait déjà, sans jamais avoir été prévue par
des textes cohérents . II eèl été facile d'ignorer les problèmes
posés par les M .I .A .G E . . les M .S .G . et les diplômes d'ingé-
nieur, niais nous en avons tenu compte . Nous avons proféré
la transparence. quelles qu'en soient les conséquences.

Les principes que nous avons établis sont très clairs : la
réussite dans le premier cycle ouvre la (oie du second cycle.
Par exemple : un premier cycle de mathématiques permettrait
d'accéder à un second cycle d ' ec•ononnétrie, de inaih, '•maticii~','s
ou de physique : un premier cycle de droit pourrait conduire a
un second cycle de droit, ou de seslian, ou d ' aménagement du
territoire . ou d'économie : et un premier cycle de lettres à un
second cycle de philosophie . d'histoire, de gestion ou d'études
de documentaliste.

J ' ajoute . et vous le savez aussi bien que oui, que les êta
blissennenls d'études supàricures ne possèdent pas tous les
habilitations permettant de poursuivre en leur sein les études
qui y sont conuuencees.

La matière est complexe, vous le savez sans d• :ute aussi bien
que moi et peut-être mémo mieux . Chaque université . chaque
établissement d'enseignement supérieur a ses règles en ce qui
concerne les équivalences ou les ouvertures à partir d'un diplôme
donné . En ce moment . les étudiants se rcnscicnent dans les
universités pour savoir quels enseignements ils pourront y suivre
lorsqu'ils seront titulaires d'un D .E U G.

Notre politique est limpide . Nous n 'avons pas changé de cap.
Nous avons voulu . je le précise . limiter la capacité de sélection
des établissements à des filières . à des disciplines nommément
désignées par décret, aprés avis du C . N .E .S .E .Il.

Monsieur d'Aubert, vous faites preuve de beaucoup d ' imagi-
nation . Vous m'avez attribué le mot entonnoir • que je n'ai
jamais prononcé . Vous me prelcr — c'est freudien (sourires)
— des mots que tous avez_ vous-même à l'esprit . Le lecteur du
Journal officiel peut s'imaginer que M . d ' Aubert . étant un
homme sérieux, a entendu ces mots pour se conduire ainsi.
Eh bien, non, monsieur d ' Aubert, clans ce cas, vous n 'êtes pas
un homme sérieux! Je ne vous prête pas de propos : ne men
prêtez pas . En tout cas, j 'assume ceux que je tiens.

Je confirme que l'amendement de la enniinission correspond
à ce que nous souhaitons . Les semeurs de panique en seront
pour leur frais! Je demande donc à l' .-Assemblée, après qu'elle
aura examiné les sous-amendements . de se déterrniner dans le
droit fil de ce qu'est la politique du Gouvernement . Celle-ci
n ' a pas changé, et si elle comporte quelques incon vénients,
elle a au moins . par rapport à d'autres, l'avantage de la trans-
parence et du souci de la vérité.

Nous ne jouons pas avec les jeunes . Il faut qu ' ils sachent
quelles sont les règles du jeu . Celte attitude constante de la
gauche à l'égard de la jeunesse, qu'elle respecte, est tout à son
honneur . (Applaudissements .ci, les botes des socialistes et des
communistes .)

M. Jacques Toubon . Mais si, vous jouez avec les jeunes:
Vous leur avez annoncé une chose il y a trois semaines et vous
leur dites le contraire aujo'urd hue !

M . le président. Je nuls aux voix le sous-amendement n" 2 134.

(Le sous-aniendeu ;cut n ' es : pas adopté .)

M . le président . Le sous-amendement n" 2 135, présenté par
M . Fuchs et M . Barrot, est ainsi rédigé:

., Dans l'amendement n' 7h . après les mots :

	

cap :mités
d'accueil des établissements

	

insérer les mots :

	

déter-
minées par eux-mêmes

La parole est à M . .Alain Madelin, pour soutenir ce sous-
amendement.

M . Alain Madelin . Par ce sons amen lement, nus collègues Fuchs
et Barrot souhaitent que les établissements déterminent eux-
mêmes leurs capacités d'accueil.

Celte conception e .st clans le droit fil de notre propos sur
1' 'itonomie . En outre, elle traduit notre refus de la conception
e imuniste du second cycle tendant à instaurer des quotas et
un numerus clausus.

M . Guy Hermier . Mais non !

M . Alain Madelin . Selon la conception communiste, l'admission
est fonction non seulement des capacités d ' accueil, niais aussi
des débouchés prévisibles C'est-à-dire que les capacités d'accueil
devront étre adaptées aux prévisions établies dans tel ou tel
secteur . Voilà une conception autoritaire, pour ne pas employer
un autre mot . Les étudiants apprécieront cette politique des
quotas.

M. Louis Odru . Quand un ne veut rien entendre, on n'entend
rien!

M . Alain Madelin . A cuité de celte conception, ii y a celle du
libre accès proposée par les socialistes et confirmée par M . le
ministre . .1 cet égard . nous nous demandions si le passage du
premier cycle dans le deuxième cycle citait multicartes.

Monsieur le ministre, je vous ai déjà dit que, selon moi, un
premier cycle de lettres ne devait pas automatiquement conduire
à un deuxième cycle de sciences. Et, répondant par avance à ce
que je pensais étre la position du Gouvernement, vous m ' avez
accusé de taire un procès d ' intention . En fait, je ne faisais que
vous créditer du bon sens.

Or, vous venez de confirmer l'interprétation que vous me
reprochiez . Il y aur a, en effet, un passeport entre le premier
et le deuxième cycle . mais dans certains cas des visas seront
nécessaires . Sous une forme nouvelle . vous mettez un filtre . Je
ne vous le reproche pas, parce que c ' est logique . Mais quelle
que soit l'appellation que vous lui donnez, il s'agit bien d'un
fil re, ce qui ne nie parait pas conf,crme à la lettre de l'amende-
nn'nl de la conuuissmon. El j 'en veux pour preuve l ' interpré-
tai - on qui en est donnée dans une certaine littérature socialiste.
J'ai là un tract de l'L' .N .E .I" . dont les auteurs n ' avaient mani-
festement ni lu cet amendement ni eu connaissance de la posi-
Duu du rapporteur . puisqu ' ils laissent entendre que ce passeport
sera multivisas . Eh bien, non

Je vous remercie . monsieur le ministre, de nous avoir
confirmé qu'il y au ra une autre forme de filtre gràce au moyen
de !a politique d ' habilitation.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission sur ce sous-
amendement :'

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . M . Madelin nous parlait
tout à l ' heure de brouillard, mais certaines de ses analyses sont
pour le moins embrumées.

11 vient de faire allusion à une prétendue orthodoxie socialiste
figurant dans je ne sais quel tract de tel syndicat d'étudiants.
Malgré tout le respect que je lui porte, ce syndicat n ' a pas a
dire ce que signifie ou ce que ne signifie pas le rapport de la
commission.

M . Alain Madelin . Les étudiants étaient aussi dans le brouillard
après vous avoir rencont ré !

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Je voudrais indique' à
M . Toubou qui ne fait pas partie de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales . ..

M . Jacques Toubon .le le regrette

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Moi aussi je le regrette,
monsieur Toubon, car vous nous auriez sans cloute apporté
beaucoup d ' i"lements novateurs.

Je voudrais donc indiquer à M . ' I ' uul•on que, contrairement à
ce qu ' il a prétendu . M . le ministre a tenu e\actenu•nt le, infimes
propos, lorsque nous l 'avions rencontré pour la preniére fois en
commission le 7 avril, qu'aujourd'hui 29 mai . Notre amendement
ne fait que reprendre l'explication que lui mina• et ses services
ont Inujouu's donnée en Ce qui c•uu ncefne la srlertiun su' dossier
pour ccrlaines formations.

On ue peut que regretter que certains tentent encore de
semer l ' inquiétude chez des jeunes L'ttutinu•nmcvu anuni«i's quand
à leur avenir.

L ' amendement di' la commission n ' a fait quo nu tue on forme
des dé .claratinn : anciennes conformes à l ' esprit de la lui Il n 'y a
eu ni virage . ni transformation, ni mimdific•aliun à la demande de
tel ou tel d 'ent re nous, niais simplement une mise au clair
en raison d ' inlerprétatiuns malu•ill ;umtes, divergentes nu abu-
sives : tl n ' a pas de sélection à l ' entrée du second cycle, sauf
pour des listes limitatives de formations comme celles qui
e : .istent déjà .
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Le texte de l ' amendement est clair -- M . " foulon l ' a reconnu
-- et eorre pond à l ' interprétation du texte initial . Si l ' on veut
créditer l ' amendement de la conumeeinn dune quelconque qua-
lite . disons q'il reprend ave c . plus dnnsisum, .e ce qui ()enlisa'
déjà clans le projet de loi initial . niais rien de plus.

S 'agissant du sous- .uoendrinent n " 21 :35 . u :lenu par 51 Stade-
lin, la commission donne tin avis defav,irable.

M . le président . Quel tut lavis du Gouvernem e nt

M . le ministre de l'éducation nationale . V. i, def :ii rrab ;e

M. le président . Je nuits aux voix 1, sous aincndcnu'ni n 2135.

lLc zo~is,nrn"?~t''u''il e s ' Ira' a,lnp!rJ

M. le président . Le a gas smenilemenl n 2136 . présenté par
M . François d ' Aubert, est ainsi rédigé

.Dans l ' amendement un 76 . supprimer In route - . ét re
subortaone au soc-ces à un concours ou à l'examen du dos-
sier du candidat.

La parole est à M . François d'Aubert.

M . François d'Aubert . Ce sous-amendement est retiré, mon-
sieur le président.

M. le président. Le sous-amendement ri" 2136 est retiré.

Le sous-amendement, n" 2138, présenté par M . François
d ' Aubert, est ainsi rédigé .

• Dans l'amendement n° 76, après les mots

	

dossier du
candidat - . insérer les mots :

	

tient compte des débouchés
prévisibles et

La parole est à M. François d'Aubert.

M . François d ' Aubert . Monsieur le président, il convient de
rectifier ce sous-amendement . Au lieu de lire : .tient compte
des débouchés prévisibles et r, il faut lire : . ne lient pas compte
des débouchés prévisibles et

La notion de débouchés prévisibles nous paraissant totale-
ment irr éaliste, nous souhaitons qu ' elle soit inscrite de façon
négative dans la loi.

M . le président. Vous proposez donc d'écrire l'inverse de ce
que vous avez écrit

	

iSuririres.r

M . François d ' Aubert . En effet, monsieur le président.

M . Georges Hage . C ' est lumineux i

M. François d'Aubert . En effet un léger nuage de brume
flotte sut' ce sous amendement . r,S0'41'rr'e .s .I

En proposant de supprimer la notion de debeuchcs prévi-
sibles, je vais dans le sens de ce que souhaite la commission
et . par la mine, je m ' oppose à la conception dm groupe commu-
niste.

M. le président . Quel est l ' avis de la contmissiun

M . Jean•Claude Cassaing, rapport . rrr . Le langage la loi est
le langage du commardemeni, pas celui (te la casuistique.
M . d ' Aubert nous explique nue celte notion n 'est pas tris claire,
niais en mime temps qu'il catit mieux l'inscrire dans la loi.
Avis dié favorable . bien sur'

M . le président . Que; est l 'ai is du Gouvernement

M . le ministre de l ' éducation nationale. Meule avis que la
Colis uni .:sien.

M . le président . Je mets aux voix le sous amendement n" 2138,
tel qu ' il a eté rectifié par son auteur.

ILe .i-uns aiiientlenieut, anis ; rectifie . n ' est pués uduui'tr .t

M. le président . lai suas-amendement n" 2137, présenté par
M . François (l ' Aubert, est ainsi rédigé:

Compléter l'aniendenuvnt n" 76 par les mots : et ai coud
de chaque établissement à caractère scientifique, Culturel
et professionnel concerné s.

La parole est à M. François d'Aubert .
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M. François d'Aubert . Ce sous-amendement tend à ce que la
scciectiun à l ' entrée de vert :uns établissements se fasse, non pas
en func'liun d ' uni' decr,iun centrale . d ' une décision prise par le
nnnrstere sam., consultation . ruai ., soie l ' accord de chaque étai
blusseunrnl ,unccrnr.

Cette disposition va dans le sens de l ' autonomie des établis .
sem.nls a laquelle le nu ui ire s 'est refere tout à l heure à
;u•npns du paeeaee du larmier s oi deuxième uvule . (- 'elle autono-
mie pt'dagu ique .:e dort en ial,•t ul cire conuplete-

L ' ne véritable consultation civil avo i r lieu . Si l 'établissement
est (t ' arrnrd pour qu ' il

	

.nt setcctiun à rotin'', d ' une forma-
tion . Il fiit .

	

uni sur . qui r elle décision suit entent! c par le
nninisiere . mai,

	

ç a d,'s,rcrurd . le minlsti•re ne duit pas pou-
iuir inscrire cette foumalion sur la liste d ' habilitation nationale.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Cassaing, ral,pnrtelrr. Ce sous-amendement est
inutile, et nous aurons l ' occasion d ' examiner cette question un
peu plus loin à propos des compétences du Conseil scientifique
et du Conseil des études et de la vie universitaire.

Il est évident que c ' est sur proposition des établissements
que les liste> d ' habilitations seront établies par le minisC're.

II est inutile de répéter ce qui va figurer trois ou quatre fois
clans d'autres articles . Par conséquent, avis défavorable.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' éducation nationale . Défavorable

M. le président. Je mets aux voix le sons-amendement n" 2137.

(Le sons-mr+endeient n ' est pas adopte .)

M. le président . Les sous-amendements n"' 1215 et 2139 sont
identiques.

Le sous-amendement n" 1215 est présenté par MM . Sueur,
Santrot, Colonna, Pinard . Giovannelli, Derosier, Jean Prou-eux ;
le sous-amendement n " 2139 est présenté par MM . Ilermier,
nage, ()dru et les membres du groupe communiste.

Ces sous-amendements sont ainsi rédigés .
.. Compléter l'amendement n" 76 par la phrase suivante:

La mise en place de ces formations prend en compte
l ' évolution prévisible des qualifications et des besoins, qui
font l'objet d'une évaluation régionale et nationale .,

La parole est à M. Sueur, pou r soutenir le sous-amendement
r.

	

1215.

M . Jean-Pierre Sueur . Cr sous-amendement n" 1215 est issu
d ' une réflexion portant à la (uis sur l ' amendement n" 76 de
notre rapporteur- et sur l ' antendonicnt n" 772 présenté par
b1 . Odru.

L ' idée suus-jac'ente est celle des ' débouchés prévisibles ' niais
précisée et fc,rmulie d ' autre manière . Eu effet, il nous parait
utile de reprendre cette nntiun qui fi,urait dans le texte du
projet . niais nous ovins préfere l ' expression :

	

a l'i'vnlution
prévisible des qualifications et dos besoins plus large et plus
précise à la fois que la simple notion de , :lcbuuché , crdiquie o
à juste titre.

tu ire . nous Introduisons une diflccence notable par Cap-
port aux re Isolons antérieures élu texte : il ne s i tuait plus de
dire que l ' admission des eludiants, et Aune de tel ou tel ,'iudiant
particulier pourra (lupendre (le ! ' evolution prévisib l e des qualifi-
cations . Selon notre sous :uuendeinent . c 'est ,• !a nuise en place
des formations • qui en ,tendra compte . En d'autres termes, ce
n 'est plus l ' aanussmn des Ouillants tuais la nnl_,c en place des
formations qui dependra des debouiiu's prévisibles . Notre leste
vise à redonner au Inini tout son sens à l ' effort de pl .tnifieation
— lune planification qui peur nou s , monsieur Madelin, n'est
nullement K)nuni!iie daulurltiui .nu', contrairement à ce que
vous avez pr é tendu tout à l 'heure . Tel qui' nous le euncevnns,
le l'l :n , est dentnrialique, cnniraclnel et di-centralisé.

M. Alain Madelin . Le IN Plan? Parlons en! Vous ,nez l ' air
d ' y (moire!

M. Jean-Pierre Sueur, Le plut permettra d'indiquer aux niveaux
régional et national

	

l ' evoluttun prévisible des (plaid-millions
et des besoins qui n ' induira pas les admissions d ' étudiants,
comme cela figurait dans la ri'u :union initiale rte l ' a r ticle niais
la mise en place des différentes formations . tAtupluudrssrmrttts
sur les bancs des socialistes .)

M. François d 'Aubert . léveur '
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M. le président . La parole est à M. llerntier . !mur soutenir
le sous-am ndmnm t n 21 :39.

M. Guy Hermier. Notre sous . aniendument n 2139 est identique
à celui que rient de soutenir M . Sueur . En effet . co Piste est le
fruit d ' une r(•tlexion commune nous l ' arums souhaitr4' lors
de la discussion générale -- qui a abouti à un accord entre
les groupes de !a nwjorit '

Maintenant, avec ce sous-amendement les c•linscs sont claires.
(Rires sur les bancs de l ' union pour la (lr1rocm :1e frança i se
et dit russenil 'oo'nt pour la Repnb!iq .ic .)

M . Jacques Toubon . Ah. ça, c ' est vrai

M. Main Madelin . C ' est clair . cri effet

M. Guy Hermier. Tout a l ' heure, M. d ' Aubert affirmait que
nous ('tiens ici dans le brouilla r d.

M. François d ' Aubert . Maintenant . c ' est clair!

M. Guy Hermier . D'abord, pourront entrer dans le deuxième
cycle tous les étudiants titulaires du diplôme (le premier cycle.
Nous avions souhaité qu'il en soit ainsi . Maintenant c'est dit.
Tout est donc parfaitement lumineux.

M. Alain Madelin . Lumineux. puisque dans la loi !

M. Guy Hermier . Ensuite, il y a une liste limitative, des
formations dans lesquelles l'admission peut être soumise à cer-
taines conditions.

A notre avis, il est intéressant . connue l 'a proposé la com-
mission, que la liste soit établie par décret . après avis du
C .N .E .S .E .fi ., qu'elle soit donc limitative et bien connue.

L'amendement de la commission nous a paru restrictif dans
la mesure où les conditions d'admission étaient uniquement
fonction des capacités d ' accueil des établissements . Pour qu ' il
n'y ait aucune ambiguïté . notamment dans l'esprit des étudiants
sur ce point, nous souhaitons que ne soit pas abandonnée Idée
selon laquelle tout ela doit se faire dans une perspective de
développement tenant compte de l'évolution prévisible des
besoins.

C'est ce qui nous a cunduits a élaborer le sous-amendement
commun qui vous est proposé . Désormais le tt-oisiéme alinéa de
l'article 13 est clair . 'fout brouillard est dissipé'. Cet article
du projet, loin de se situer dans une perspective de sélection
nu de .malthusianisme, se place au contraire dans une perspec-
tive de promotion et de développement . t :11,! !wrd . .cseurcnts sur
les bancs des communistes .)

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les deux
sous-amendement

M. Jean-Claude Cassaing, ru),porleur . Ces deux sous-amende-
ments identiques n ' ont pas eté examinés par la commission.
.Je ne peux donc donner qu' un avis personnel . Le texte commun
à ces deux sous-amendements est très intéressant, car il est
d'ouverture . non de fermeture.

L'amendement de la commission conservait . il *. .t vrai, la
notion de c capacité d'accueil des établissements En quel-
que sorte, c'était figer en l'état du moment la liste limi-
tative tics formations en question . Les sous-amendements ont
pour avantage de Itien préciser qu 'en fi muet h ut des besoins -.- qui
seront d'ailleurs déterminés par l'évaluation régionale et natio-
nale sur laquelle nous nous sommes longuement expliqués les
jours précédents -- le deteloppenumt des capacités d 'accueil
sera pris en compte . Ainsi, le texte des sous-amendements com-
plète de facon très heureuse . ..

M. Alain Madelin . Le système des quotas!

M . Jean-Claude Cassaing, rappOrfrile . .. .l'amendement de la
commission et il met un terme à cette fausse querelle des
quotas née il y a un tout petit moment . puisqu ' il n ' y avait plus
matière à intenter un vrai pincés.

M. Alain Madelin . Mais il s'agit de quoi ? Du numerus clausus !

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Le texte des sous-amende-
ments permet d'indiquer que les formations en question devront
correspondre aux besoins.

Elles s'appliqueront à une vision évolutive de ces derniers .

SE : :\NCE Dt' 29 MAI 1983

M . Dormies et M . Sueu r ont e\ ;cliqué Ires clairement l ' intérêt
de Ieirs sous amendements . .\ titre personnel, Je souscris à leurs
arguments.

M . le président . Quel est l ' avis élu Gouvernement

M. le ministre de l ' éducation nationale . Favorable.

M. le président . La parole est à M . Toubon, contre le sous-
amendement n 1215.

M. Jacques Toubon . Que voilà une discussion intéressante!

D 'abord s j'observe qu ' il s 'agit . M. Sueur, M. Hermier et
le rapporteur y ont insisté, de deux sous-amendements iden-
tiques, dune manifestement d ' une manœuvre de retardement
(Exclamations sur les bases des socialistes et des communistes .)

On nous reproche ici assez souvent de déposer des amende
ments identiques qui feraient perdre du temps à l'Assemblée!
(N' omettes exclamations sur les marne; uranes .)

M . Jacques Brunhes . Et l'amendement sur les palmiers'

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour aris de lu commission
de ln production et des échanges . Les cocotiers! (Rires sur les
ba g ues des socialistes .)

M. Jacques Toubon . M . Hermier lui-même nous ayant signalé
que le texte de ces sous-amendements avait fait l'objet d'une
concertation, je pensais que les groupes socialiste et commu
niste auraient pu nous proposer un sous-amendement signé
Sueur-Hermier, ou Hermier-Sueur — j'ignore l'ordre des pré•
séances entre vous.

M. Alain Madelin . Il y a des tendances au parti communiste!
(Rires rut" les ternes de l'uouion polir ln déumcrutie française .)

M. Jacques Toubon . Encore heureux que la majorite ne com-
porte que deux groupes, et que le parti de M . Schsvartzenberg
n ' ait pas son groupe

heureusement aussi que les courants du perli socialiste n'ont
pas encore formé de groupes' Cela viendra niais par chance
ce n'est pas encore le cas t (Exclamations sur es boues des soda.
listes .) Nous y aurions passé la nuit !

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Au sous amendement,
monsieur Toubon

M. le président . Monsieur Toubon, veuilles vous en tenir, s ' il
vous plaît, au contenu du sous-amendement n " 1215!

M . Louis Odru . Oui, nous perdons notre temps actuellement !

M . Jacques Toubon . Monsieur Cassaing, je liens à vous rendre
hommage, car vous faites pieuvre d'un formidable talent.
Ne seriez-vous pas pécheur :' four noyer ainsi le poisson, quelle
adresse

M . Philippe Bassinet, rapporteur poil- nuis . Un pécheur préfère
sortir les poissons de l'eau, plutot que de les noyer

M . Jacques Toubon . Monsieur Cassais :;, vous avez réussi l ' extra-
ordinaire exploit de faire croire que l ' :nnendenumt de la coin
mission, la position primitive du Gouvernement . sa position
secondaire, la vol rc, les positions eS primées c•e soir Ut le SOUS .
amendement étaient compatibles!

Pour finir . d'ailleurs . M . le ministre de l ' éducation nationale,
plus avisé, s ' est contenté de donner son accord . d ' acquiescer,
niais en se gardant bien d ' arnunienter d ' un seul .toi

M . François d'Aubert . II n'a pas osé

M . Jean-Claude Cassaing, ?summ'fu i ' . l ' eut acail i•lé dit,
nnnisicur Toubon

M. Jacques Toubon . ,le crois que voici l ' heure de rérili",
monsieur le ministre.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporturi r. Pour qui''

M . Jacques Toubon . Ou bien . numsieur le ministre . vous accep-
tez la référence aux débouchés prévisibles, ou bien vous instituez
s le filtre tel que M . Cassaing nous l ' a présente, tel qu ' il figur e
dans l'amendement n" 76 et tel que vous l'avez accepté .
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A cet égard, s ' il est vrai monsieur ('assautg . que le Gou-
vernement a pris cette position, il y a plus d ' un mois et demi,
je surs un peu surpris que . compte tenu des moyens d ' infor-
mation dont i! dispose chacun les connait -- et qu'il contrôle,
il ne soit pas (munie parvenu à faire savoir que sa position
ce n ' était pas la sélection . niais le filtre, modèle Cassaing s.

En réalité, tout le monde le sait, et vous ne nie ferez pas
croire le cont raire' : le Gouve'rne'ment est clans une position
très difficile.

M. le ministre de l'éducation nationale . Absolument pas

M . Jacques Toubon . Tout à l'heure, vous avez tente de nous
expliquer la situation, mais vous n ' avez pas réussi.

Pour le scts-amendement Sueur-Ilcrniier — Sueur en l'occur-
rence -- c ' e st l'heure de venté . En effet . une des caractéris-
tiques de

	

l ' amendement Cassaing - . c ' est qu ' il supprime les
a débouchés prévisibles . Nous les voyons retenir. Alors . que
voulez-vous? Si vous n ' acceptez pas le filtr e de M. Cassaing,
vous acceptez les débouchés prévisibles' Monsieur le rappor-
teur .

	

la mise en place de ces formations prend en compte
l'évolution prévisible des qualifications et des besoins ce
serait donc' une ouverture . pas une fermet re . pas un quota?
Com ptent peut-on vouloir nous développer cela' A un nuement,
quelqu ' un va dire :

	

Voilà quel est le nombre des débouchés
possibles et donc quel est le nombre des étudiants qui seront
admis

	

! Et vous appelez cela une ouverture . monsieur Cas
saine '.

Quoi qu'il en soit du fun(' de l ' affaire, vous n ' avez pas le
droit de vouloir faire adopter par l ' Assemblée nationale un leste
dans tune telle confusion . Ah nous dit-on, niais nous sommes
sortis de la confusion! (''est vrai . nous sommes passés du
brouillard rose à la rouge clarté des amendements commu-
nistes . IE,,'i' ti brion .. sur les hunes (les socialistes et des commu-
nistes .)

Monsieur le ministre, si vous voulez tenir dans cette affaire
une position (inhérent e , après avoir présenta votre projet, puis
accepté l'amendement de la commission, vous ne pouvez pas
donner un a p is favorable au sots-amendement.

N le président . \ ' nus voudrez bien conclure, monsieur Tou-
b

M . Jacques Toubon . .l ' ai presque terminé, monsieur le pré-
sident,

Pour ètre cohérent . vous ne pouviez pas donner votre accord
sur le sous amendement Sueur — version Sueur ou version
Hermier — parce que ce sous-amendement propose . monsieur
le ministr e . le contraire (le ce que vous venez d'accepter avec
l'amendement du rapporteur . pour revenir d'ailleurs en grande
partie à votre position primitive.

La gymnastique est uni sport auquel vous avez le loisir de
vous livrer, je le sais bien, car c 'est une des iisciplines fon-
damentales de l 'éducation . Mais à ce point, vous risquez de
graves courbatures! (Applaudissements sur les bancs du ras-
sembleoueu t po .rr ln Réuubliyue et de l ' union pour la démo-
cratie française . — E .r'e•lainations sur leu houes des socialistes
et des communistes .)

M . Philippe Bassinet, rapporteur, pour a g is, Vous regrettez
les cocotiers

M. le président . l .a parnle est à M. Alain Madelin, contre le
sous amendement n 2139

M . Alain Madelin . Le sous-amendement de M . Hermier va
dans le nièitte sens que celui de M . Sueur.

M . Gilbert Gantier. C ' est le moins qu 'on prisse en dire!
(Rires sur les barres de l'union poli' la dénioeratie frmi('nise .)

M. Alain Madelin . Qu 'on le veuille ou non, rl s ' agit bien
d 'instaurer une politique des quotas, ou un ni/infinis (tissus . ..

M . Jean-Pierre Sueur . C ' est complètement faux!

M . Alain Madelin . .. . que nous dénonçons, et que refusent
bien évidemment les étudiants dans leur immense majorité.

M . Jean-Pierre Sueur. Vous n'avez pas i_outé!

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Vous êtes un agitateur,
monsieur Madelin !
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M . Alain Madelin . I' :u'ch,ntu'z roui, niais si vous devez tenir
compte des deuouches prévisible> , encore faut il que vous
arriviez à une prévision chiffrée \' nus allez, dans cette pers-
peenve, commettre plu .•icur, erreurs.

'l' enez, con s idérons un exemple qui sinus est cher, monsieur
llernder . Imaginer. une planification qui vous tient à cœur,
la planification dans le domaine des charbonnages . Vous ne
vous trompez jamais sur ce sujet, c ' est bien connu!

M. Jean-Claude Cassaing, raporteur . Anus non plus!

M . Alain Madelin . Vous allez décider qu ' il faudra, monsieur
1-ferniier, tant de techniciens pour faire face à l ' augmentation
extr aordinaire de la production ch :u-honnicre que le parti commu-
niste réclame depuis des anodes . Ne plaçons pas cela sur un plan
négatif, car cet, fuis il , ' agit d 'ouvrir des formations . ..

M . Guy Hermier . M ' offrir des emplois

M. Alain Madelin . .. . a des jeunes . en leur disant qu ' ils auront
un cmpini gracie à cette formation . Au bout rit' compte, ils vont
se retrouver sots emploi, sans aucune formation valable, formés
pour tete production charbonniere qui n ' aura pas progressé
connu( Vous l ' aviez prévu . Des formations auront été créées en
vain . Voilà quelle sera la réalité . C ' est fine première source
d ' erreurs.

Mais vin, allez eualeinenl commettre des erreurs dans l'autre
sens car vous l'enivres clos formations dans des secteurs dont
Vous n ' aurez Pas pri'tu, en dépit etc vitre tris greuute' intelligence,
le développement des débouchés : et l'er reur - ce sera alors un
nurseries c'Iiu ,vus . ou un quota, qui entpéc•hera à de nombreux
talents, à des tas de capacités . ..

M . Jean-Pierre Sueur . N ' lntlxirte quoi

M . Alain Madelin. . . . de s ' investir dans un secteur utile pour
la nation . Voilà la réalité.

M . Jean-Pierre Sueur . Completement faux'

M . Alain Madelin . J'en Viens à une autr e incnhérene•e . Enfin,
rnonsienr Cassaing . comment poci (,-vous nous tenir le langage
que nous avons entendu rie vol repart ? Continent peut-on sou-
tenir une anse et son contraire?

M . Jacques Toubon . Si . les sicialRle's le peuvent !

M . Georges Rage . Vous faites cula depuis cinq jours . messieurs
de l ' opposition.

M . Alain Madelin . \lon,ieur le rapporteur, que lit-on clans
l ' expos•• sommaire de tore amendement ou, mieux, de l ' amende-
ment (le la c•ommis .sion" La phrase que je Vais citer c ' est l ' expli-
cation de cet amendement, adopté par la majorité de la commis-
sion, qui engage la cnnunission, et qui reftéle l 'esprit de ses
uliscussions.

Je lis c'ec'i, au deuxiente alinéa:
L 'amendement supprime d 'abord toute référence à la notion

contestée de débouchés prévisibles pour l ' admission en second
cycle ! ( :1 prplaurtu ,'i'ruerrL.• et rires s sr les hases de t'u i iu•s polir
la rte ai'rvtt,e frenrtiuise et r i re rnnsr•rshlrrrrrst pinr ln Rrpuhlirpu .)
Extraordinaire!

Et ions dites . nttraisieur ( ' as,aing . que . finalement . à litr e
personnel, vous estimez tout à fait juste cl 'inrlure dans la lof
la référence aux - déhouillés prévisibles qui figure dans les
sous-auendenunts de M Sueur ut de M . llmnniur ! tE .telnrrurtious
erg les hures des social, es cf des communistes .)

M . Jean-Pierre Sueur. ( '' est contpletenutil faux:

M. Guy Hermier . Nous ne pilons pas de débouchés Kin i-
sibles-, lise, mieux'

M. Alain Madelin . Monsieur le rapporteur . quel jeu jouer-vous
dans celle affaire"«APIdd u disscumnt .s sur les hunes de l'union
pour la dr',noerutre trenrv'nis(' )

M. Guy Hermier . Lisez le texte'

M . Alain Madelin . A moins qui•, dans l ' intervalle, soit inter-
venu pour un nu sait quelle obscur' raison un arbitrage . ..

M . Jacques Toubon . Eh oui !

M. Alain Madelin. . . . rue de Solférinu . pour ie parti socia-
liste, ou ailleurs, pour le parti communiste?
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Voici très exactement . mmn-sieur le rapporteur . ce qui est
en train de se passer par deux sous ainendetneits . on est en
train de réintroduire la notion de dehuuches prévisibles,
que cous contestiez ainsi que la commission — elle est d ' ailleurs
contestable . Je vus ; ai cité !es declaretion .s du président-
directeur général de la régie Renault qui . dans une tirés
officielle revue du nunistére de 1 ' t}ducatiu i a dressé un réqur
hiloire, mieux que je ne saur ais le faire nnu-mixte, contre la
notion de , débouchés prevsibles

Il faut savoir à quel jeu on joue . En luit cas . il ne faut pas
défendre une chose et sen contra}re . Mais il faudrait savoir pour-
quoi le erres le Gu:n'ernenent a't e rapporteur acceptent
un texte qui contredit en tout point ce qu'ils avaient eux-
méme, exprimé clans : :unemlemc'nt de la cotnniselou.

M. le président . ,iv :mets aux voix par un seul vote les sous
amendements n 1215 et 2139.

(Ces SOIS(rnendenle,i(s Soit adoptes .)

M . le président . Je nets aux voix l'amendement n " 76 . modifié
par les sous-:uneudempouts adoptis.

(L'amendement, air, si modifié, es! o ule!r .I

M . le président . En cons •quenee . les anu•ndcnnvtls n"' 516.
773 . 772 et 521 . qui riaient en discu„ion e morue :avec l'amen-
dement n' 76 tombent . de mime que le : .um•ndrmenh ,t 388
de M. Main lladciin, 774 de M. Erancois d'Aubert, 775 de
M . Charles Millon et 515 de M. François d' .\uhert . qui .;e rappur
taient à des dispositions pour lesquelles ce 1001e amendement
proposait une nouvelle rédaction.

Nous en venons à l'amendement n' 523 de M . Royer, qui
est ainsi rédigé :

.•. Compléter l'article 13 par l'alinéa suivant

L 'examen de fin de 'inonder,: année du deuxième cycle
donne droit à la licence eu à un litre équivalent . L ' examen
de fin de deuxième année de deuxième ry,•le donne droit
à la nuaitrise ou a un litre équivalent .

La parole est à M . Royer.

M . Jean Royer . A men avis. les titres de licencié ou de
maître ne méritent pas de disparaitre . Dans l'esprit du public,
ils sanctionnent un certain niveau de cempctence qu'il convient
de préserver.

Je soutiens d ' autant plus .sincerenent cette proposition que.
dans le second alinéa de l ' article 14. je lis que le troisième
cycle : peut conduire à l'élaboration et à la soutenance d'une
thèse . ('elle-ci Juit prouver 1 aptitude a la recherche et permet
d'obtenir le titre de docteur.

Pourquoi maintenir le titre de douleur dans le troisième
cycle et faire disparaitre les deux litres de licencia et do
maître . qui marquaient jusqu ' à présent Ir prestige du deuxième
cycle ?

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . La •onuni,s ;en n 'a pas
retenu cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du "lou'.erncnent

M . le ministre de l ' éducation nationale . Mumicur Rover, une
définition mie ce tipi . ne ore 1,0' .ut pais relever du domaine de
la lot.

D ' ailleur nous auron ., a re•cuneidmir l ' ensemble des défi
pilions lallerieurent,'nt . à i issue Au vole (Iélinittf . Je ne peux
pas acceitter vote anendentent ù ce lnotnent de la atisctt st ll.

M . le président . Je mets aux tint: l'amendement n' 522

(L ernrndrrrrcnl n e .,t pn .e n in,rlr .t

M . le président . l'et'sonne ne demande plus la ',pile ? .

Je nuite aux voix l' :u'lielc 1 :3, modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article 13, eirrei modifié . est itr(ur . .' :• 1

Après l 'article 13.

M. le président . Vous en Jerkait,' aux aniendemenls tendant à
int roduire des arlieles additionnel .; après l ' article 13.

La parole est à M .Alain Madelin .
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M . Alain Madelin . Monsieur le président . je retire les sept
amendements n .. 389 à 395 . que j ' ai présentés après l ' article 13,
et je demande une suspension de séance de dix minutes au
nom de non groupe.

M. le président . Les amendements n e :389 à 395 de M . Alain
Madelin sont retirés.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président. 1 .a séance est suspendue.

Lu Se'Un,•e . 5ispeirine à t ' .ngt-t•vrlS bo'rné'es der, est reprise à
t'nryt trois h e u res ringt-ciuq .)

M . le président. I,aséance est reprise.

Article 14.

M . le président . a Art . 14. — I .e trui .iv'ne cycle est une forma-
lien a la recherche et par la recherche, qui comporte la réalisa-
tion indi v iduelle mu collective de travaux scientifiques originaux.
Il comprend des formations professionnelles de haut niveau
intégrant en permanence tes innovations scientifiques et tech'
niques

II peut conduire à l'élaboration et à la soutenance d'une
thèse, Celle-ci doit prouver l ' aptitude à la recherche et permet
d'obtenir le litre de douteur .»

La parole' esl a M . Boull'g-Rruc, inscrit sin' l ' article.

M . Bruno Bourg-Broc . Cet article 14 traite du troisième cycle
de l'enseignement supérieur, qui est le plus spécifiquement uni-
versitaire, le plus original . celui qui se distingue le plus des
autres types d'enseignement. (''est celui dans lequel les activités
d ' enseignement et de recherche sont les plus étroitement liées.
De cette conjonction, résulte la qualilé de la formation des plus
hauts cadres scientifiques, techniques . culturels de la nation.

L'enjeu du troisième cycle apparait donc essentiel . et les conclu
tiens du naintion de sa qualité doivent ét a u assurées . Or le
texte, d'une part . les difficultés de nombreux cent r es de recherche
d ' autre part . ne nous permettent nullement d ' ètre rassures.

Contrairement f ce qui est organise pour les premier et
deuxième cycles . on ne spécifie pas les conditions d'admission
dans ce troisième cycle . S'agit-il d'un renvoi implicite ia la seule
compétence (les établissements'' cc dont nous nous réjouirions
car cela irait clans le sens de nos propositions en faveu r de
l'autonomie des universités et des différents établissements . Ce
sile'nc'e est-il révélateur d'un oubli du rédacteur . ou bien annon
ciateur de textes qui seraient plus restrictifs"

La position volontiers centralisatrice de votre texte ne nous
permet pas de répondre . niai ; c'est tune question que je ne
permets de cous pose, monsieur le ministre : peuvez voue nous
rassurer

Mais sur tout . ia yuai t ' du troisui'me cycle est lev a la qualité
de la recherche et, dans ni mur e de disciplines . aux pes,ihilités
d ' accueil clans les laboratoi r es et centr es de recherche . Or la
première t'intime les si' ' m I s souffrent cruellement de ; rosirai.
Lions drastiques des criait, de recherches. intervenu', eu parti-
culier cette année . Des centres surit obligés (le ri'duu'( leur,
aulv'ilés, d'.' suspendre leu ; effort ale dorutnenluton et inique
de mettre fin an, i'Unirai, de rerl ;tn, personnel,.

M . Jean-Claude Cassaing, r;r ;, ;nr'tr"r

	

Qnel cunfmtsiunisnu' !

M. Bruno Bourg-Borc . Pantin . nnutsu'ur le nrnistre, le sert des
u,lianl, ale ire ,tenir ueele nr p :x•111 p :t, :noir retenu parlicU-

lu( rein nt tut'' attenlurtt . Il est pu'ii tri préece•nl'ant . et j'insiste
sur CO potnl : plus aga' n . retenu, pain pin,telir, :altier, peu' la
préparation d'une thèse . parfois charte. , tir famille ce s étudiant ;.
parllli los plus hrmll .uuts, se' lroutenl Irop simien' contraints a
abandonner ou a rrduure leurs ambitions t' tu sen sieur dams
une ectit :li pente . -uunu•l :r eyra nnicer,tlaire.

Votre pnlilittu,• en ntetnn'u ut' I ér,nnnrl . in-ci munis .
I :u„e peu de per .;peulnr, dr duhn,tchr, unner„lau re, muty
nu'illeurs éludianl, . la limon :thon tin nombre de bmu',on (Ir la
di•}e :;atiun peni•r :de ;a la recherche sclenlutugne et lechni(lut.
l ' interdictuu t ' ac•rurJ('r des Ica,' un ,tu 'i,és à toute per,ounr qat
n ' exerce pas une aclitlli' troles,iunliell, tout cela va a l ' en
contre d ' I :le action au bénéfice des étudiants de troisième uvule,
et lems le déplorons, \lnn .sii'ui' h' lntnist'e, je souhaiterais vue
Suu, puir,iez toits apporter ries précisions sur ce point

M . le président . lia parole est fi \I ' l ' a\ venter .
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M. Yves Tavernier . L'article 14 précise la natur e et la finalité
des études de troisième cycle.

Nous avons longuement débattu . lors de l'examen de la loi
d'orientation sur la recherche . de la nécessite d'accorder à la
recherche la priorité dans l'effort national engagé depuis deux
ans. Je rie reviens pas sur ce débat.

L'apport essentiel de l'article 14 est dans la réforme fonda-
mentale du doctorat et de la thèse.

De quoi s'agit-il'. De former des r'hercheurs, de leur donner
les outils méthodologiques nécessaires pour réaliser des recher-
ches de qualité et enfin de tester leur capacité à découvrir et
à communiquer leurs découver tes.

Pendant près de vingt ans . j ' ai moi-même exerce les fonctions
de chercheur . ,l'ai créé et dirigé des séminaires de recherches.
J'affirme d'expérience qu'une période de quatre ans, au terme
de très longues études, est suffisante pour former un chercheur
ou un enseignant-chercheur compétent.

M . François d'Aubert. Ce n ' est pas l ' avis de tout le monde

M . Yves Tavernier. En un ou deux ans . il est possible d'acqué-
rir la formation de hase permettant de juger de l'aptitude à la
recherche : c'est le diplôme d'études approfondies . Ensuite
vient la thèse qui peut se présenter sous la forure d'une oeuvre
originale, réalisée en deux ou trois ans, ou qui peut sanctionner
un ensemble de travaux . Mais il faut en finir avec ce monstre
du Loch Ness qu'est encore la thèse d'Etat.

M . Gilbert Gantier. Oh'

M. Yves Tavernier . Mc,nsieur Gantier, je parle de ce que je.
connais : je peux vous apprendre quelque chose

M . Alain Madelin . Prétentieux!

M . François d ' Aubert . Qu 'avez-vous trouvé, comme cher-
cheur

M . Yves Tavernier . Il est absurde de figer, pendant dix ans
voire quinze ans la capacité d'imagination et de création de
jeunes et brillants esprits . pour un travail qui est le plus
souvent un chef-d'oeuvre d'académisme et d'inutilité . L'expérience
montre que le plus souvent le sujet de la thèse d'Etat est puisé
dans des domaines dont le seul intérét est d'être encore inca
!dorés.

Ainsi, au terme de quinze ans de t r avail acharné, tin trop
grand nombre d'intellectuels aura appronfundi un problème
précis et pointu qui intéressera en tout une demi-douzaine
d'experts . Ensuite . il enseignera pendant vingt ou trente ans
cette infinie parcelle du champ de la connaissance . Quelle sclé-
rose !

il convient de libérer ces jeunes de cette contrainte archaïque
pour les orienter vers des recherches plue dynamiques, qui les
feront participer activement aux échanges de la communauté
scientifique . Une thèse courte, démontrant l'aptitude à la
recherche, sera ainsi le point de départ d'une c•arriérc.

Je regrette profondément qu'en France le monde universitaire
n'accorde pas l ' importance qu ' ils méritent aux travaux et ouvra
ges de vulgarisation.

Les fruits de la recherche devraient cire accessibles ait plus
grand nombre . Dans le domaine des sciences sociales en particu-
lier, les travaux de bonne vulgarisation devraient étre pris en
compte peur l'obtention d'un doctorat . Ainsi, nous donnerons à
la thèse sa vraie place : une étape importante dans le cursus
universitaire . rien qu'une étape . le début d'une carrière et non
une fin.

M . le président . La Inutile est a \l . Gilberl Gantier.

M . Gilbert Gantier . Avise l ' article 14 nous abordons un point
important du projet le t•ui;ü'me cycle.

Je dois vous aviniez, monsieur Tavernier, ,lue j ' ai ressenti un
véritable choc en vous écoutant — je pense que vous serez
satisfait — ei je ne manquerai pas de relire attunlivement vot re
déclaration lorsqu ' elle paraitra au Jourunf officiel . Car vos
paroles méritent d'être écrites, relues et méditées.

M . Alain Madelin . Et diffusées !

M . Gilbert Gantier . Ce que vous venez de dire est extrénne-
ment grave .
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Vous venez de confirmer toutes les craintes que nous ressen-
tions, et auxquelles certains d'entre nous refusaient de croire.

Je me souviens d'avoir lu . il y a peu de joins, dans un jour-
nal du soir ...

M. Jean-Pierre Sueur. Encore la revue de presse ! Nous ne
sommes pas à l ' Assemblée nationale pour entendre une revue
de presse !

M . Gilbert Gantier. La revue de presse vous gêne peut-être.

Si je citais Raymond Aron, vo is ne seriez pas étonnés, niais,
en l'occur rence, il s'agit d'un article signé Maurice Duverger . ..

M. Jacques Toubon . I, ' ex-futur membre du Conseil constitu-
tionnel (Sourires sur les boucs du ra.s .senrhleineut pour lu Repu-

et de l'utriuu pour la derineru :ie française .)

M . Gilbert Gantier . . . . qui ne manquera pas, monsieur Sueur,
de vous intéresser.

M . Duverger écrivait : -, La sélection des étudiants et celle des
professeurs relèvent d'une rocou philosophie. Le socialisme
démocratique ne consiste pas à supprimer les examens à la
manière des maoïstes au pire de la révolution culturelle, ni à
suivre les méthodes du conventionnel Couthon qui fit raser quel-
ques clochers d'Au'.er ne parce qu'ils s'élevaient au-dessus des
toits . Couper tous les épis qui dépassent les autres n fut la
recette d'un tyran g rec pour maintenir son despotisme . Dans les
universités égalitaristes dont rêvent certains syndicats, les
succès et les recrutements fondés sur la fidélité à l'organisation
seraient moins équitables que le jugement des capacités et du
travail dans des épreuves ouvertes à tous . s

M . Jean-Pierre Sueur . Cela n ' a rien à voir avec l ' article 14!

M . Gilbert Gantier . M . 'tavernier vient de parler du monstre
dei Loch Ness qu'était la thèse d'État.

Il s'enferre dans une situation inadmissible et choquante.

Un des honneurs de néon existence d'étudiant est d'avoir tra-
vaillé à l'Ecole pratique des hautes études sous la direction d'un
socialiste : le très grand historien Charles-Ernest Labrousse . Il
m ' avait avoué, alors qu ' il préparait sa thèse d ' Etat, qui était un
monument qu'il aurait préféré, si un incendie avait éclaté chez
lui . sauver sa thèse avant n'importe quoi.

M . Yves Tavernier . Que voulez-cous prouver"

M. Gilbert Gantier. Ce travail a honoré la science française.
i- 1 vous parler. du monstre du Loch Ness!

M . Georges Hage. C ' est une image d ' Epinal

M . Gilbert Gantier. Monsieur Tavernier, il est inadmissible de
tenir ce langage alors que, aux Etats-Unis par exemple. on est
frappé de voir à quel point les chercheurs se donnent de la
peine pour produire des d'uvées originales.

M. Yves Tavernier . Une thèse ne dure pars dix ans aux Etats-
Unis . Vous parlez de ce que vous ne connaissez pas!

M . Gilbert Gantier . Les Américains ont mime entr epris des
études sur des écrivains français, tel l'ainter qui a écrit un livre
sur Proust . Pourquoi '.' Parce que des gens, c•onune vous . decou-
ragent la recherche en France!

'JI . Yves Tavernier . Vous ne .savez pas cc flue c 'est

M . Gilbert Gantier . Les propos que vous avez tenus sunt abso-
lument se•andaleux et méritent d'idée sicnalis . Nous reviendrons
sur cette affaire qui est tris grave.

V' nus sac e ; qu ' en lettres et en -cienccs le Iruisirme cycle
ouvre la porte du professorat après loue Ihisr l oué: ne et difficile.
très au dessus de la plupart des thèses de treisüvnc orle aux-
quelles vous faites allusion niainlcnanl.

Vous voulez rabaisser en quelgne surfe la >rienrc française à
son utive :ut le plus bas.

Vous voulez, comme le conventionnel Couthon, Mire abattre
tous les clochers qui dépassent le niveau ries maisons . Eh bien!
soyez félicité . monsieur Tavernier, pour ce monument d ' égali-
tarisme.

M. Yves Tavernier. Je n'ai jamais entendu autant d' ;tncrics,
c'est confondant !

M. le président . La parole est à M. François d'Aubert .
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M . François d'Aubert . L ' intervention de M . 'l' avernier a éclairé
de façon tr ès particulière l 'article 14 . Alors que cet article
aurait pu étre traité de façon paisible . ..

M. Jacques Toubon . Moins passionnelle !

M. François d'Aubert . . . .il en a t'ait une sorte d'article 'le
combat . Je ne suis pas persuadé que c ' était exactement ce que
souhaitait M . le ministre.

M. Gilbert Gantier C ' était la révMalien!

M. François d ' Aubert . Nous voyons mainte rani que pour
M. Tavernier l ' ennemi c 'est le doctorat d ' Elat . c 'est la thèse
d'Etat.

En vérité on ne sait pas trop pourquoi . Est-ce parce que les
études durent trop longtemps? Est-ce parce que le doctorat
d'Etat ne : erait pas utilisable immédiatement dans la pratique,
dans l ' industr ie :' Est-ce pour d'autres raisons :' Très honnêtement
nous l'ignorons, mais M . Tavernier a une haine du doctorat
d'Etat qui nous parait tout à fait insensée.

II a dit que la thèse d'Etat était le monstre du Loch Ness ; on
ne voit pas pourquoi!

Les meilleures sources, M . Laurent Sch'.vartz. ..

M . Yves Tavernier . Tou j ours lui !

M. François d ' Aubert. Monsieur Tavernier, te tous souhaite de
faire aussi bien que M. Laurent Schwartz.

M . Yves Tavernier. Quel rapport !

M . François d'Aubert. Selon M . Laurent Schsvartz le titulaire
d'un doctorat d'Etat est un scientifique internationalement
reconnu . qui a fait un travail difficile et important . Or, le projet
de loi vise — sauf assurance contraire de vot re part, monsieur le
ministr e — à créer une sorte de doctorat unique, diplôme inter-
médiaire, bàtard, entre le doctorat de t roisième cycle et le doc-
torat d'Etat . une sorte de doctorat dévalorisé J'ajoute que la
préparation d'un doctorat d'Elat suppose aujourd'hui des moyens
financiers pour les enseignants-chercheurs et je ne suis pas sûr
que vous ayez les moyens de cette réforme.

En réalité, nous ne savons mime pas quelle est exactement
la référence que vous souhaitez . Certains parlent du système
américain PhD qui . s'agissant de la durée des études, exigerait
neuf années d'études après le bac . Mais nous .r'cn connaissons
absclument pas les contours.

Au-delà des affirmations très largement excessives de M . Taver-
nier qui représente ici le groupe — pas trop nombreux . j 'es-
père — des chercheurs déçus (protestations sur les bancs des
aocialiste .$) . ..

M . Yves Tavernier . Par quoi ?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Cette attaque personnelle
est inadmissible.

M. FrançsIs d'Aubert . Je ne vois pas en quoi il est inadmissible
de dire que M . Tavernier est un chercheur déçu ! Il affirme lui-
méme avoir été chercheur ; apparemment il est venu à l'As-
semblée nationale parce qu'il était déçu par ses travaux de
recherche !

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Qui vous autorise à parler
au nom des chercheurs

M . Jean-Pierre Sueur. Puis-je vous interrompre, monsieur d ' Au-
bert.

M . François d'Aubert . Certainement !

M . le président . La parole est à M . Sueur, atec l'autorisation
de l'orateur.

M . Jean-Pierre Sueur. Je juge absolument inadmissible la
manière dont l'orateur qui s'exprime actuellement porte un juge-
ment sur l'activité de chercheur cle M. Tavernier qui est un des
grands spécialistes de l'histoire de la France rurale ; il a écrit
un ouvrage qui fait autorité en la matière . C'est pourquoi
M . d'Aubert n'a pas te droit de mettre en cause les éminentes
qualités de chercheur de M . Tavernier en prétendant qu'il est un
chercheur déçu .

M . François d'Aubert . En ce qui vous conc e rne, monsieur
Sueur, vous êtes un Chercheur envieux! Parce que, apparem-
ment, vous souhaitez plutôt èt'e parmi le groupe des chercheurs
qu'a l'Assemblée nationale.

M. le président . Je vous saurais gré, mon cher collègue, de
vous en tenir à l ' article 14 Mutait que de porter des jugements
sur vos collègues!

M. François d'Aubert . Je ne mets pas du tout en cause les
travaux de M. Tavernier . J'émets une observation légèrement
ironique sur le fait que M. Tavernier est un chercheur qui,
apparemment . ne se trouvait pas tout à fait clans son assiette,
lorsqu'il était chercheur.

M . le président . Je vous en prie, monsieur d'Aubert.

M . François d ' Aubert . L ' instauration d ' un doctorat unique, si
tel est votre projet . monsieur le ministre, nous parait être une
mauvaise chose et un retour en arrière pour la recherche
de premier niveau et de deuxième niveau . En outre, la création
d'un doctorat unique risque d'aboutir à un doctorat dévalué
alors que, actuellement, le doctorat d'Etat, notamment en scien-
ces, a une réputation internationale que personne ne nie, n'en
déplaise à M. Tavernier, qui doit bien être le seul à le nier.

Monsieur le ministre, nous souhaitons le maintien du doctorat
d'Etat et nous souhaitons que ceux qui le préparent aient les
moyens suffisants pour assurer les recherches qui sont néces-
saires.

M. le président . La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon. L'article 14, en ce qui concerne la pointe
de l'enseignement supérieur, est tout à fait essentiel . Malheu-
reusement, il est nul rédigé, et c'est grave, et il aura fondé,
sur des principes que nous jugeons inadmissibles, des effets
pervers.

Cet article est d'abord nul rédigé . Je passe sur des formules
maladroites du genre : :, formation à la recherche par la recher-
che s.

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . On en a parlé pendant
deux heures hier !

M. Freddy Deschaux-Beaume . Il n 'était pas là!

M . Jacques Toubon. Je ne vois pas l'intérêt des formules en
cause dans le texte de loi.

M. Guy Hermier . Parlez-en aux chercheurs, vous verrez!

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour nuis. Demandez à
M Galley, il vous expliquera !

M. Jacques Toubon . La mauvaise rédaction tient d'abord à des
confusions : confusion entre cycles et formations, confusion
entre universités, établissements et écoles . Mais elles correspon-
dent certainement à un souci de banalisation.

Cette confusion tient surtout au caractère sibyllin du texte.

Ce texte, par son laconisme et ses formules floues et vagues,
semble masquer les véritables intentions du Gou vernement.

Pour les connait•e il faut se référer aux pages 93 et 94 du
rappo r t . On s'explique alors certains silences du texte, car les
précisions données par M. Cassaing sont proprement horrifiantes,
même pour tout esprit non passionne -- et en cette affaire . je
crois qu ' il ne faut pas mettre de passion . (Rires et exclamations
sut les bancs des socialistes et des dura uuistes .)

Monsieur le président, je suis étonné clé constater que vou-
loir parler du doctorat d'Etat sans passion fasse rire la majo-
rite . .le la comprends d'ailleurs parce ce texte est rempli non
seulement de confusions, niais encore de silences.

Silence d'abord sur le niveau des diplômes délivrés par les
écoles d'ingénieurs, ce qui rendra difficile toute comparaison
entre eux et dune avec les diplômes des pays ét rangers.

Silence, parce qu'on donne de la thèse une définition :tr op
sommaire . Celle-ci doit non seule nient prouver une aptitude
à la recherche, niais aussi sanctionner une réalisation o r iginale
effective.

Silence sur le délai d'obtention du doctorat . Il me parait
pourtant utile de fixer un délai minimum afin de dynamiser
la recherche . .Je crois que certains orateurs de la majorité sont
d'ailleurs de cet avis . J'ai lu, en effet, un amendement de
M . Bassinet . . .
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M. Philippe Bassinet, rulrw''lrne po r arcs Un ;uilendentent
(le la commission de la production des échanges . monsieu r
Toubon

M . Jacques Toubon . . . qui fait sienne l 'ohservation que je viens
de formuler.

Enfin . dernier silence . rien n ' est piesu pour apprécier la part
personnelle du candidat au doctorat en cas de travail collectif.
comme le prévoit la première phrase du premier alinéa de
l'artcle.

Une contradiction est également perceptible clans les intentions
du Gouvernement . contradiction qui ressort des troisième et
quat rième alinéas de la page 94 du rapport . On écrit d'abord
que le D . E . A . et le doctorat sont des diplômes successifs . et
ensuite on explique que le D . E . A . se fera pendant la prépa-
ration de la thèse.

Les effets pervers de ce texte sont encore plus graves que sa
mauvaise rédaction . ses silences et ses contr adictions — que le
ministre devrait tout de méme éclairer.

Les principes qui sous-tendent ce texte sont en effet inadmis-
sibles.

D' abord, conséquence dangereuse de ce projet au niveau
interne, il entrainera un nivellement par le bas de notre rocher
che et de notre Université . Il existe aujourd'hui deux titres
de docteur : le doctorat de troisième cycle et le docto rat d'Etat.
qui sont profondément différents . Ce n'est pas moi qui le dis:
tous les universitair es le disent . Le travail qui permet d'aboutir
à chacun d'eux n'est pas le méme . Les sujets sont en général de
nature et d'ampleur différentes et la thèse d'Etat est plus longue
et plus difficile.

Unifier le docorat d'Etat c'est le dévaluer . En effet, selon
ce que vous avez indiqué en commission, monsieur le ministre,
et qui est repris dans le rapport, l'alignement se fera de doc-
torat d'Etat sur doctorat de troisième cycle et non pa,- t'inverse
ce qui aurait entrainé un nivellement par le haut parfaitement
souhaitable.

M. le président . Je vous prie de conclure . monsieur Toubon.

M. Jacques Toubon . Je termine, monsieur le président.

Ce choix est tout à fait cohérent avec d'autres mesu r es.
telle la suppression des agrégations de droit, de sciences éco-
nomiques et de sciences politiques, et qui nm^n'ent votre pré .
fèrence pour une sorte de corps unique dans t Université.

Enfin . le système que vous mettez en place est très complexe.
Le rapport mentionne des groupes de for mation doctorale dent
le responsable serait assisté par un conseil de formation, consulté
sur les questions pédagogiques . S'agit-il d'une sorte de tuteur ?
Quels seront les responsables des équipes de recherche?

M . le président . Veuillez conclure, monsieur Toubon.

M . Jacques Toubon. Tout de suite, monsieur le président.

Tout cela est grave quand on sait ce qu ' est actuellement
la compétition économique internationale.

Actuellement, dans l'Université . la ligne de partage pa,se entre
la thèse d'Etat — diplôme nécessaire pour élite professeur, niais
pas suffisant — et les autres.

Sur ce point, le texte est muet . Quoi que vous décidiez, il
restera toujours des différences entr e les chercheurs produe-
tifs . originaux . brillants, et les autres. ("est le niarché qui
l'appréciera.

Faute d un s\-tente de discrimination fruieats ent!'e les cher-
cheurs du plus haut niveau et les aut res, c 'est l 'étranger qui
fera ln di>criminatimn Exactement corme clin 'rd'huu . dans un
certain nombre de disciplines . c'est par le nombre de citations
dans les revues scientifiques américaine, qu 'on ,ti .,crinune entre
les cherc•henrs (le haut niveau et les .lifte :.

Le rlocinrat d'laal faisait le prestige de note t iiiversite . Or,
vous voulue le supprimer, nion,ieui' le ministre, et iota est Ires
grave.

M . le président . Pour la troisienle fois, je \mus demande de
conclure, monsieur Tou bon !

M . Jacques Toubon . Cette affaire illustre, d'une part, le flou
et l'obscurité de la rédaction du projet 0e loi, et, d'autre part,
le triomphe d'un égalitarisme niveleur . le ci ois que c'est le
début de la finlandisation de l'Université 1 'ançaise.

M. le président. La parole est à M . Hage .

M . Georges Hage. La recherche universitaire, notamment les
foruiatiuns de irrisicme racle . a durement souffert de la poli-
tique de la droite qui . a coups de mesures autoritaires et de
r'e'strictions budgétaires . s 'est eOorci•e de la soumettre au . pilo-
tage par l ' aval - . ..

M . Jacques Toubon . Par L :tcal

	

n 'win,i-es . i

M . Georges Hage . . ic une subordination étroite aux choix
dictés par la rentabilité financière du capital privé.

M . Gilbert Gantier . Le grand capital:

M . Jacques Toubon . Alunopolistique et international!

M. le président. Monsieur Toubon, méme au-delà du temps
de parole qui vous était imparti, l ' Assemblée vous a écouté en
silence . Faites preuve de la mère courtoisie à l'égard de vos
collègues et écoutez M . ilage.

M . Jacques Toubon . Je l ' écoute et je complète .ses propos !

M. Georges Hage . Je n ' ai janncs douté des relations de M . Gan-
tier avec le pétrole et le capital !

Des pans entiers de 1a recherche universitaire ont été sacrifiés,
tandis que se tarissait le recrutement en jeunes chercheurs
français . faute de débouchés perceptibles pour eux clans les
métiers de la recherche et dans l'enseignement supérieur lui-
même.

La dégradation est profonde et, avec les intéressés, nous avons
lancé de nombreux cris d'alarme.

Relevons, à ce propos, l'impudence par t iculière de la droite
dans le débat, lorsqu'elle appelle ouvertement, comme l'a fait
M Foyer lors de la discussion sur l'exception d'irrecevabilité . ..

M . Alain Madelin . Sur la question préalable

M . Georges Hage . .. . à la fuite des cerveaux . c'est-à-dire à porter
de nouveaux coups à notre potentiel de recherche après l'avoir
volontairement affaibli et démembré pendant des années.

Aujourd'hui, la comme ailleurs . il faut reconstruire . L'inibri•
cation rec•herche-enseignement clans notre enseignement supé-
rieur avec• ses 40 000 enseignants-cherc'he'urs . ses milliers des thé-
sards > de triii,,iiane cycle dans les laboratoires universitaires,
souvent associés au (' -N R S , constitue un atout à ne pas gas-
piller . Mais ('et atout réclame des améliorations importantes, tant
la subordination au patr onal est malsaine . tant la coupure avec
l'économie . qui reste une caractéristique dominante, est archai-
que, sc'lé'rosante et mutilante. Même quand la recherche, dans
ses aspects les plus fondamentaux . prend beaucoup de distance
avec la production . elle correspond à un besoin permanent de
celle-ci . En retour . les percées technologiques . I (s savoir-faire
issus de la prodmclion lui sont néecssores, autant qu ' ils sont
indispensables à des formulions qumlifiaetes.

( ' e serait donc tin immense manque à gagner . pot' la nation,
pote' la science et pour l ' enseignement supérieur . si celui-ci,
notamment avec ses fornt,dions de troisième cycle, n ' el ut pas mis
en mesure de prendre toute sa place dans la réalisation des
grands objectifs nationaux retenus mai la log d'orientation et de
programmation rte la recherche et de la technologie.

Cela roulante san g doute des réformes de structures . notam-
ment pour mieux adapter le système dos thèses, leur rythme
et leur durée de préparation au moin'enient de la connaissance.
Mais . plus encore, sc pose la question du nouveau souffle à
donner à l'empint sclonlilique.

La lui de pro';i'unmatinn reconnaît fort tu-.lcnient le rôle
social des métiers de la recherche, le choit à la formation à la
recherche, dans la recherche et par la recherche, le droit à la
mobilité volontaire et a la rotation des responsabilités.

Mais l ' héritage reste Muni avec le blocage prolongé du
reerutenient et des cari loco, unicorsilaires et k' vieillissement
des enseignants-chercheur.; qui en résulte . d ' une pa rt . et avec
la situation qui s ' est installée pour les jeunes chercheurs du
troisième cycle, d'autre pat . ( 'eux-ci font un travail scienti-
fique important, souvent indispensable pote' la vie des labora-
toires et dos équipes . sans que leur fonction soit vraiment
reconnue, puisqu'ils perçoivent, dans le meilleu r des cas, des
allocations ou des bourses très inférieures ii leur haatification
et aux responsabilités qu'ils exercent . Ils sont cantonnés clans
un statut d ' étudiant, alors qu'ils exercent des taches profes-
sionnelles .
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Il est necessaire de rendre attractives les formations du troi-
sième cycle si l ' on veut y attirer les milliers de jeunes qu ' il faut
forme

A cet n, la perspective du doublement du nombre des
allocataires .:e recherche envisagé pou r le IN' Plut est positive
et appelle les engagea ''nts de, mayens nece .ss .tires . Il faut
réhabiliter la période probatoire - correspondant au troisième
cycle — dans les statuts des personnels des organismes de
recherche . et organiser la transition des ensci,gnants-chereheurs.
Il faut, en outre . diversifier lis voies d'accès au troisième cycle
et aux thèses . en développant les formati ois de docteur-in,eènieur.
en favorisant le développement de !a recherche dans les 1 .0 T.
et les t é coies et en donnant aux naines chercheurs la possibilité
d ' exercer leu' ai-tuit tvtrs cle .s laboratoires universitaires . si
c 'est necessaire . notamment dons les urg .mismes ete recherche
publics et les centres de recherche indust rielle . aveu les garanties
matérielles et morales suffisantes.

Plus largement, la clé de l'efficacité réside dans de nouvelles
intercuunexipns à établit' entre les laboratoires universitaires et
leurs partenaires extérieurs. afin de mieux articuler les recher-
ches, les formations et les choix d'investissements productifs.

Ces interconnexions nouvelles appellent une mobilité des
chercheurs, qualifiante et enrichissante . avec les garanties statu-
taires appropriées . Elles appellent aussi l'action convergente
des chercheurs et enseignants avec les travailleurs des entre-
prises pour lever les obstacles existant de part et d'autre, et
notamment obtenir un accroissement substantiel de l'effort de
recherche des entreprises, ce qui réclame un changement de
cap dans leur gestion et leurs finalités.

M. le président . La parole est a M . B ?bert Galley.

M. Robert Galley . Comme l'ont souliné tous les orateurs
précédents, nous abordons, avec l'article 14, l'un des sujets
les plus importants traités par le projet de loi . En effet, le
troisième cycle, c'est la préparation à la recherche, c'est la
préparation au métier d'enseignant en matière ale recherche et
c 'est le grave problème des titres de docteur.

Je concentrerai nia brève intervention sur deux points.

En premier lieu . je voudrais tue nouvelle fois marquer combien
faible est le nombre de ceux qui abordent cette phase ultime de
leur cursus universitaire ou qui prolongent leurs études dans les
grandes écoles pendant une année supplémentaire de recherche.

La cause de la relative faiblesse de notre pays en matière de
recherche industrielle . .le brevets, réside depuis des années
— je ne cherche pas de responsabilités particulières — clans la
relative désaffection des chercheurs pour ce métier, en raison
des conditions qui leur ét .:ient faites à l'Université comme dans
les grandes écoles . Au risque de lasser, je voudrais rappeler
que, dans le domaine des enseignements supérieurs scientifiques,
1500 étudiants seulement sortent chaque année du troisième
cycle avec une thèse, alors que 2î 000 entrent dans le premier
cycle et 12 000 dans le deuxième.

La situation n'est pas meilleure pour les grandes écoles . On
ne compte que 500 thèses par an pour 11 500 entrées et sorties.

Au total, il y a donc, dans notre pays, 000 - thésards chaque
année, cc qui est très faible par rapport aux besoins indust r iels
de la nation . Cela est fondamental.

Monsieur le ministre, au aionient où vous allez augmenter
le nombre des élèves qui entrent dans le premier cycle, faites
en sorte qu'il en sorte davantage du troisième cycle . ..'e n'est pas
l ' objet du projet de lui . niais nous pourrons discuter des mesures
appropriées au moment de la discussion du bulget de la recher-
che et du budget de vot r e ministère.

En second lieu, je voudrais vous donner mon sentiment
personnel, qui n ' a pas varia depuis les années 1968-1969, oit
j'exercais quelques responsabilités dans le domaine de la recher -
che, sin• le pruhienie controversé des doctorats dèlivri's par
l'Etat.

II faut rappeler qu ' il existe un doctorat de spécialité du
troisième cycle, un diplôme de docteur-ingénieur et u q doctorat
ès sciences cher à M . 'Tavernier.

En fait, le doctorat de spécialité et le diplôme de docteu'-
ingénieur sont de niveau analogue . Le premier nécessite le
D .E .A . et le deuxième un diplôme d'ingénieur habilité et deux
ans d'inscription . Il est à remarquer que les employeur s privés,
dans leur ensemble, préfèrent ce doctorat court, c'est-à-dire la
première partie, au doctorat ès-sciences, dont je reconnais, avec
M. Tavernier, qu'il est si long et si difficile, qu'il ne peut pré-
parer qu'au professorat.

M . Yves Tavernier . Merci, monsieur Galley !

M . Robert Galley . Mats, et cela M. Tavernier ne l 'a pas dit,
note doct ' i,tt de troisi^nie cycle n'est pas considéré comme
équivalent aux doctorats étrangers ni au Ph . D. anglo-saxon.
Cela est tris grave, car no .s ingénieurs docteurs et nos docteurs
de troisiiè tne cycle sont di'values par rapport aux étrangers.

M . Jean-Pierre Sueur . C ' es t vrai :

M . Robert Galley . En ac : ord ac ec mon col loue M . Bassinet —
et (lieu sait si nau, nuus disputons quelquefois — nuus avons
pensé qu 'il fallait créer quelque chose de nouveau : un doctorat
tle technologie, qui serait l ' équivalent d ' un Ph . G . La dur ée serait
variable selon les nmatières : par exemple deux ans en physique,
en niathcmttiques et en chimie ou pour les ingénieurs . et beau-
coup plus longtemps pote' les sciences de la terre ou de la vie,
car on ne peut faire une thèse de biologie en deux ans . Avec
M . Bassinet . nous avons pensé qu'il fallait limiter la durée de ce
doctorat pour que le chercheur puisse, comme poco' le Ph . D.
anglo-saxon . obtenir sun doctorat en moins de cinq ans.

Pour quoi vouiez-vous, monsieur Tavernier, dans votre fureur
simplificatrice . tout raboter, tout supprimer' Laissons dorme
en l ' état ce qui existe et créons quelque chose de nouveau, puis
laissons faire la natur e . Les étudiants choisiront.

Je ne sais pas si c'est la présence silencieuse de M . Schwartzen-
berg au banc du Gouvernement ou mon lointain cousinage avec
un ancien président radical-socialiste de cette assemblée qui
m ' inspire . ..

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . C'est une attaque per-
sonnelle ! (Sotrrires .)

M . Robert Galley. niais je serais tenté de dire : adoptons,
dans cette affaire, une motion radicale-socialiste . Ne détruisons
rien . Ajoutons quelque chose et laissons faire la nature . Avançons
dans le sens de la synthèse, et je suis persuadé que la sélection
naturelle qui se fera entre les divers types de doctorat amènera
inévitablement une diminution du nombre des cycles longs.
Mais . après tout, nous sommes clans un pays de liberté et chacun
peut choisir.

M . le président. Veuillez conclure, monsieur Galley.

M. Robert Galley . J'en termine, monsieur le président.

Je voudrais simplement ajouter à l'intention de M . Hage que
si l'on peut . selon lui, mettre au passif de la droite une
certaine casse industrielle, on peut assez facilement mettre
au passif de la gauche l'expulsion de quarante-sept . ctner-
ctncurs ce qui a é'é une grande perte pour noue pins. ( . ,r_es
et apptandisse»+eut .. sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l ' union pour la démocratie française-)

M. le président . La parole est à MI . Alain Madelin.

M. Alain Madelin . Je dois vous avouer que lorsque j ' ai lu
pour la première fois la loi qui porte votre nom, monsieur
le ministre . je ne m ' étais pas particulièrement arrêté' sur cet
article 14 parce que sa rédaction ne me paraissait pas Mtre
lourde de boulererssennents . Mal m'en a pris, car tel n'était
pas le cas . Ce qui prouve que . pour bon nombre de disposi-
tions, il faut être prudent dans la mesu re où l'on peut toujou rs
en faire deux lectures : une première lecture au cour s de la-
quelle on laisse éventuellement passer telle uu telle disposition
pernicieuse, puis une seconde, plus attentive, qui permet de
la mettre en évidence . C'est ce qui s'est passé avec cet article 14.
En ce qui le concerne — c'est quand mème assez. rare pour être
souligné -- nous :n as le mole d ' emploi . ( ' e n ' était pas le cas
pour l ' article 13 . pour l ' article 12, pote' l ' at'ticle 11.

M . le ministre de l ' éducation nationale . Vous n'allez pas alier
jusqu ' à l ' artiele 1" '

M . Alain Madelin. Pour tous ces articles, les choses sont si
confuses qu ' il faudra attendre les dccret .s d ' application pour
s ' y retruuver.

Au moins, avec l 'a r ticle 14, nous savons à quit nous en tenir,
grime aux explications du porte parole du groupe sucuiliste et
au rapport qui, aux pages 93 et 94, explique cunnment se''ont
nuises en place les dispositions de ces deux alineas.

Il ne s ' agit pas de l'adaptation souhaitée par M . Galley, mais,
conttne le préiii-c le rapport, d ' unie réforme fundanientate clo
la formation doctorale . Il s'agit bel et bien d'unification.
1 .a majorité nous reproche fout le temps de parler de moule,
d'uniformisation . Mais, là, le mut a unification , est bien em-
ployé.
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Le rapport montre bien qu'it s ' agit de mettre en place un
seul et unique titre de docteur : a Interrogé sur le sens précis
qu'il fallait donner au deuxième alinéa de cet article, le minis-
tre de l'éducation nationale n'a pas caché, lors de son audition
devant la commission, qu'il s'agissait bel et bien de mettre
en place un seul et unique titre de docteur ., C'est donc bien
la lecture qu'il fallait faire, et qui ne m'était pas apparue évi-
dente au premier abord.

J'avais lu le rapport Schwartz, qui est très sage.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Vous avez de bonnes
lectures, monsieur Madelin . Vous lisez soit mon rapport, soit
le rapport Soho artz !

M. Alain Madelin . D'excellentes lectures! J'ai effectivement
lu le rapport Schwa :tz et votre r ipport . Le malheur, c'est
qu'il n'y a entre les deux ni cohérence ni cohésion.

Le rapport Schwartz, qui est effectivement sensé -- je ne
donnerai aucun qualificatif au vôtre, monsieur le rapporteur —
fait l ' éloge de certains docterats . notamment du doctorat
d'E'at qui constitue une sorte de reconnaissance scienti-
fique internationale . Mais il soulève aussi le problème qu'a excel-
lemment traité notre collègue Galle' ., celui de l'harmonisation
internationale et du débouché du doctorat d'Etat.

Et à la fin de ce rapport de M . Schwartz, notamment aux
pages 331 à 335 — quel dommage que vous ne les ayez pas lues
ou mises en annexe de votre rapport, monsieur ( ' assaing ! —
vous trouverez des positions très nuancées que M . Robert
Galley a t rès justement reprises riens une position '

	

'aérée que
ne désavouerait certainement pas M . Laurent Schw :, au nom
de la commission officielle du bilan . Alors, quelles sont les
conséquences ?

Le .s conséquences, c'est la suppression du doctorat d'Etat
remplacé par un doctorat unique qui va être polyvalent.

M. le président . Monsieur Madelin, veuillez conclure.

M . Alain Madelin . Je vais terminer, monsieur le président.

Cette suppression, comme l'a souligné l'association nationale
des docteurs ès-sciences, entrainera un dévalorisation du grade
le plus élevé qui était décerné jusqu'à présent, celui de docteur
d'Etat ès-sciences.

Voyez-vous, je ne comprends pas l'acharnement du porte-
parole du parti socialiste qui a dépeint le doctorat d'Eta( comme
un monstre qu'il fallait abattr e . Monsieur le minist r e, vous
avez certainement dans vos dossiers la pétition des 2 720 doc-
teurs d'Etat qui se sont adressés à vous . ..

M. le ministre de l'éducation nationale . J'ai beaucoup de
choses dans mes dossiers, monsieur Madelin ! Vous le saurez
tout à l'heure !

M. Alain Madelin . . . .et qui liront certainement avec attention
les propos du porte-parole du groupe socialiste.

A propos de cette question, je crois qu'il ne faut pas avoir
d'approche manichée ;ne . Il y a un problème, c'est vrai, et il
est mentionné dans le rapport du professeur Laur ent Schwartz.
Mais, face à la solution de la table rase et du moule unique
préconisée par le porte-parole du groupe socialiste et par ce r tains
en dehors de cette assemblée, mon groupe et moi-mime préfé-
rons nous rallier aux positions de sagesse exprimées par notre
collègue M . Robert Galley.

M . le président . La parole est à M . Bassinet.

M. Philippe Bassinet, rapporteur pane anis . M Robert Galley
m ' a invité à inter venir, mais je ne suis pas sûr qu ' il ait fidèle-
nient rapporté nia pensée . En tout cas . je le remercie des paroles
aimables qu'il a eues à mon égard.

Cet article a été au e; nt'c des débats de la commission de
la production et des échanges . M. Bourg-Broc nous a accusés
d'avoir sacrifié la recherche, la science, le développement et
la capacité productive et intellectuelle de notre pays.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . M . Bourg-Broc met tout
dans le même sac !

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour a pis . Je voudrais lui
rappeler — puisque, vraisemblablement, il n'était pas là lorsque
j'en ai parlé — queite est la réalité.

M . Alain Madelin . Vous n'ajoutez rien au débat !

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour avis . Monsieur Madelin,
puisque vous faites sans arrêt des citations . ,je vais vous donner
des chiffres.

M. Alain Madelin . Vous les avez déjà donnes, monsieur Bas .
sine( !

M . Philippe Bassinet, rntrpertcur pore' ares . Vous m ' entendrez
à nouveau : nous vous entendons bien maintes et maintes fois
répéter les amines choses.

M. Jacques Toubon . M . Bassinet o b strue !

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour ans . Les dépenses de
recherche-développement sont passées de 2 p . 100 du P .I .B . en
1969 à 1,8 p . 100 en 1973 et 1,7 p . 100 en 1977 et 1978.

M . Alain Madelin . M. Galley va être obligé de reprendre son
argumentation !

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour (Iris . Pendant la même
période, ce pourcentage allait croissant en République fédérale
d'Allemagne, aux Etats-l'nis et au Japon.

M. Alain Madelin . Quel est le chiffre pour le Japon ?

M. Gilbert Gantier . Monsieur Bassinet . puis-je vous inter-
rompre

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour anis . Je vous en prie,
monsieur Gantier.

M . le président . La parole est à M. Gilbert Gantier, avec
l ' autorisation de l'orateur.

M . Gilbert Gantier. Les chiffres que vient de citer M . Bas-
sinet sont intéressants . même s'il les avait déjà donnés, niais
pour ma part je voudrais lire la lettre de M. Pierre Papon.
directeur général du C .N .R .S ., en date du 16 niai dernier,
adtessée aux directeurs d'unité.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Vous l'avez déjà citée!
Vous faites de l'obstruction

M . Gilbert Gantier . -J ' en extrais le passage suivant : Les
mesures de régulation budgétai re adoptées par le Gouver nement
se traduisent . pour le C .N .R .S ., par l'annulation de 214 mil-
lions de francs d'autorisations de programme et de 120 millions
de francs de crédits de paiement.

< Ces annulations me conduisent à appliquer au soutien de
base des unités de recherche en soutien des programmes et
matériel moyen une réduction de 13 p . 100 par rapport aux
crédits prévus au budget 1983.

La rigueur budgétaire conduit le Gouvernement à annuler.
tout au moins partiellement, des crédits votés par le Parlement.
Dans ces conditions, à quoi sert le Parlement? il convient
donc de rester prudent : ce n'est que dans quelque temps que
nous pourrons mesu r er l'effort de recherche dans les années
du socialisme.

M. le président . Veuillez poursuivre . monsieur Bassinet.

M . Philippe Bassinet, rapporteur porc' nmis . Monsieur Gantier,
ce débat effectivement a déjà eu lieu et je vous rappelle que
les crédits affectés au C .N .R .S ., cumule à tons les établisse-
ments de recherche, ont crû, dans le budget de cette année,
(le 17,8 p . 100, augmentés de la dérive monétaire.

M. Gilbert Gantier . l,e Gouvernement les a réduits après le
vote du budget !

M. Philippe Bassinet, rapporteur pour (ris . Même si vous
retirez les 13 p . 100 que Nous venez d ' évoquer, ils sont encore
en progression.

M . Alain Madelin . C ' est du stop muid go'

M. Philippe Bassinet, rapporteur porc- arts . Par ailleurs, les
allocations de recherche . créées en 1976 . étaient distribuées
jusqu'en 1981 au rythme de 1 500 par an . Depuis la rent r ée
universitaire de 1981, elles le sont au rythme de 3 000 par an.
Contrairement à ce qu ' a prétendu M. Bourg-Broc, il y a donc,
dans ee domaine, une intensification ,le l'effort de l'Etat . En
outre, le montant de cc'.s allocations, qui était très inférieur
au S . M . I . C ., a été revalorisé notablem,'nt le 26 novembre 1981
il a été porté à 3 340 francs et, depuis, il a suivi l'évolution de
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prix . Pm . conscquent, fhrmer, ainsi que vous l 'avez fait . mon-
sieur B,mrg-Broc . que . t politique qui est menée ne favorise
pas le développement scientifique du pays . ce n'est pas taire
pleuve de sagesse et de modération.

Mais revenons à l ' essentiel du débat, c 'est-à-dire aux thèses.
Je tiens d ' abord à rappeler à ceux de nos collègues qui l ' au-
raient oublié que l ' Assemblée s ' est déjà prononcée sur ce sujet
à l 'occasion de l ' adoption de la loi d 'orientation et de program-
mation pour la recherche et le développement technologique
de la France . Le dernier article de ce texte traitait en effet
de la formation à la recherche et par la recherche et . mon-
sieur Toubon, même si cette expression vous gène, elle est
utilisée depuis de nombreuses années et reconnue par tous les
scientifiques.

M. Jacques Toubon . C 'est du vent !

M . Georges Haye . M . Toubon n ' y tonnait rien!

M. Philippe Bassinet, rapporteur pour aria . Je n ' étonne, nunn-
sieutr Toubon, que vous ne nous ayez pas parlé de l'1 . H. H . O .,
vous qui êtes un spécialiste des oléagineux et du cocotier.

M . Jacques Toubon . Seule l'heure tardive peut expliquer une
remarque d'un tel niveau!

M. le président . Monsieur Bassinet . ne vous laissez pas inter-
rompre . Continuez!

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour anis . Quand M . Toubon
nie le permett r a . Vous savez bien que c 'est un spéeialisie de
l'interruption!

L'Assemblée avait donc approuvé à cette occasion le prin-
cipe d'une thèse unique d'une durée de deux à cinq ans, D .E .A.
compris . Par conséquent, ce sujet qui a l ' air d ' un seul coup
de vous exph ser à la figure . si je puis dire, nous l'avons déjà
examiné.

M. François d'Aubert qui ' effectivement de saines lectures
et qui n'arrête pas de se référer à l'autorité morale du pro-
fesseur Laurent Schwartz, devrait lire les pages 333, 334 et 335
du rapport de ce dernier . Il y est écrit que la préparation de
la thèse de doctorat d'Etat est t rop souvent, plus qu'aut refois,
infiniment trop longue : elle est restée une oeuvre d'érudition
et de compilation . Elle joue ainsi encore souvent un rôle stéri-
lisant ; il serait indispensable de la raccourcir et de la réformer .>

M . Yves Tavernier . Monsieur Bassinet, pourriez-vous relire la
dernière phrase que vous venez de citer ''

M. Philippe Bassinet, rapporteur pour e s . « Elle joue ainsi
encore seuvert un rôle stérilisant ; il serait indispensable de
la raccourcir et de la réformer .>

M. Jacques Toubon. On se croirait à la foire du Trône !

M . le président . Seul M . Bassinet a la parole !

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour avis . Et les auditions de
M. le professeur Laurent Schwartz ont bien montré ce qu'il
en était de son opinion personnelle, puisque vous y attachez
tant d'importance! (Protestations sur les bancs de l'union pour
la démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M . le président. II est étonnant de remarquer que ce sont
les orateurs qt:i ont le plus dépassé leur temps de parole qui
éprouvent maintenant le besoin d'interrompre les interventions
de leurs collègues . Je leur demande de faire preuve d'an peu
plus de modération.

M. Alain Madelin. C'est parce que nous n'avons pas eu le
temps de tout dire, monsieur le président!

M . le président . Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairennont
et avec concision !

Poursuivez, monsieur Bassinet.

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour avis . M . Laurent Schwartz
est favorable à l'instauration d'une thèse unique.

En effet, comme l'a rappelé M . Galley, mais contrairement
aux affirmations (se M. Toubon, il existe aujour d'hui quatre
thèses de doctorat : la thèse de doctorat d'université, qui relève
de la seule compétence des établissements et qui par conséquent
continuera à exister, . ..

M. Jacques Toubon. Pinaillage!
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. . .la thèse de doc-rapporteur pour avis .
teur-ingénieur et la thèse de doctorat d ' Etat.

La multiplicité de ces thèses, qui est propre à not re pays,
est un facteur dont tous ceux qui se sont penchés sur cette
question sont d'accord pour rec•onnaitre qu 'il est stérilisant et
incompréhensible pour l'extérieur . La thèse de tr oisième cycle
n'a pas de reconnaissance internationale . Depuis qu'elle a été
instituée dans notre pays, sa préparation a demandé une durée
de plus en plus longue . Nous sommes bien loin, dans nombre
de disciplines, du projet initial qui prévoyait une année de
D .E .A . et une annee de troisième cycle.

De plus, l'allongement des thèses de doctorat d'Etat est un
facteur qui a été très souvent souligné comme étant également
un facteur de stérilisation de la recherche.

Revenons donc à ce qui est l ' essentiel dans cette affaire.
D ' abord, la reconnaissance internationale du niveau de la thèse.

M . Robert Galley et M . Jacques Toubou . Eh bien, remontons-
le .

M. Philippe Bassinet, rapporteur pour avis . 'fout le monde est
d'accord pour considérer que la qualité d'une thèse n'est pas
directement liée à la durée de sa préparation . Il parait aujour-
d'hui nécessaire d'avoir une thèse — je dis bien une — . dont
le modèle soit semblable à celui du doctorat de philosophie
américain, qui est le prototype reconnu internationalement,
c'est-à-dire une thèse dont la durée est intermédiaire ente
celle de la thèse de troisième cycle actuelle et celle de la thèse
d'Etat . Mais cela ne préjuge en rien la qualité et le niveau
international des travaux.

J'indique enfin que la thèse d'Etat a aujourd'hui pour rôle
premier de permettre à son titulaire de devenir professeu . à
l'Université.

M . Robert Galley. Ce n'est pas si niai !

M. Main Madelin . Monsieur Bassinet, puis-je vous interrom-
pre ? (Protestations sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour avis . Non, mon-
sieur Madelin!

Il faut de thèses qui soient des oeuvres originales montrant
l'aptitude de leurs auteurs à faire de la recherche . Si la prépa-
ration des thèses dure trop longtemps — et M . Galley l'a indiqué
à juste titre — les chercheurs seront tous enclins à rester dans
l'institut ou l'université où ils au r ont fait leurs travaux et n'iront
pas dans l'industr ie.

La loi d'orientation et de programmation de la recherche
affirmait qu ' il était nécessaire pour le pays de passer de 500 à
1 500 ingénieurs formés à la recherche et par la recherche . Si
nous voulons que cela devienne réalité il faut bien nous en
donner les moyens.

Enfin, comme l'a indiqué très justement M . t'nssaing dans
son rapport écrit, il nous faut dissocier la recr u ,sanee de
la capacité d'un chercheur à exercer une activité productrice et
l'habilitation à ètrc enseignant dans une université.

J'ajoute que le problème de la reconnaissance internationale
est important et qu ' une science qui serait coupée des échanges
serait appelée à dépérir.

M . Alain Madelin . Bien sur! ( " est ce que j 'ai dit lotit à
l'heure!

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour nuis . Or l ' un dos fac-
teurs les plut em•ichissants pour notre recherche, c'est la pré-
soue de thésards étrangers.

M . Main Madelin . C' est vrai !

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour cuis . Les « thésards ,- de
troisième cycle sont pour un tiers des étrangers, en pruvenanc•e,
pour l'essentiel, du tiers monde . En revanche, pour les thèses
d'Etat, en raison de leur longueu r , la proportion tombe à moins
de un sur huit.
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Il faut donc une thèse de durée normale . c ' est-à-dire qui
demande entre deux et cinq ans . Je ne vois pas ce qui a suscité
l'ire de M. Gantier et de telles interrogations dans l'opposition
car l'ensemble de la communauté scientifique est d'accord, . ..

M . Alain Madelin . Cebu faux !

M . Philippe Bassinet, rappor-teor pnur (ris . . . .à l 'exception
de quelques s mandarins .., puisqu'il faut bien les appeler par
leur nom ...

M . Alain Madelin . Et les 2 720 docteur ès sciences!

M . Philippe Bassinet, rapporteur poli' cris . . . .qui, parce qu ' ils
ont consacré dix . quinze, vingt ou vingt-cinq ans à leurs traveux,
voudraient que leurs élèves ou les successeu r s de leurs élèves
fassent de ménie . Tout le monde est d'accord pour dire que c'est
un facteur de stérilisation . L ' article 14 va dans le bon sens, celui
de l'intérêt de la science francaise.

M . Jean-Pierre Sueur . Très (tien :

M . le président . I .a parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Cet article 14 nous
permet de voir clair dan.; ie jeu de l ' opposition.

Mis à part M. Galley auquel je reconnais en effet beaucoup
de précision dans l'argumentation, tous les autres, que ce soit
M . Bourg-Broc, M . d'Aubert, M . Toubon, M . Gantier et M . Made-
lin, nous chantent toujours le mé-me refrain, à savoir que le
doctorat unique ne peut qu'être' mau)iais.

M . Alain Madelin . Vous caricaturez nos propos : Notre position
est nuancée !

M- Jean-Claude Cassaing, rapporteur . En outre, ils ont fait
de l'obstruction par de, suspensions de séance, par des amen-
dements qui se répètent et, enfin, par des provocations.

M . Alain Madelin . Si vous continuez, je vais demander une
suspension etc séance.

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . C'est ainsi qu'en a
entendu M. d'Aubert qui, par ailleurs . est un homme très cour-
tois et très poli, s ' en prendre à M . Tavernie r, qui est un cher-
cheur réputé dans le domaine de l'histone rurale, et le traiter
de chercheur déçu -• . N ' est-ce pas là de l'obstruction par pro-
vocation? Cela prouve bien que l'opposition défend n'importe
quoi et son contr aire . Il est inadmissible que nos débats dégé-
ni'rent de cette façon.

M. le président . La parole est it M . le ministre de l'éducation
nationale.

M . le ministre de l 'éducation nationale . En e-e -lui concerne
les aspects financiers, j'ai déjà dit à M . Gantier que les crédits
affectés à la recherche universitaire étaient en progression
de 13 p . 100 pour 1982-1983.

Quant à la chareu• dont a fait l'objet le doctorat unique de la
part de MM . Gantier . ci' )ubert et Toubon . elle m'a fait penser
à ces malheureux cuirassiers de Reichshoffen qui parlaient mal
équipés sur un l o rrain qu'ils ne connaissaient pas et dont on
connait le destin tragique . M Galley, ancien militaire qui sait
ce qu ' est la guerre, a été infiniment plus prudent . D ' abord, il
sait de quoi il parle en l ' occurrence . ..

M. Jean-Claude Cassaing . repnrtc ,ir . ' tics bien!

M . le ministre de l'éducation nationale . li a certainement lu
la lett re que l ' Académie des sciences nc 'a fait l ' honneur de
m ' adi .'s er . Je pense qu ' il n'est par inrti!e irerc citer quelques
extraits.

Du coté des enipluyeurs prives, dit l ' Atteléecic des sconces,
nous remarquons que la plupart d ' entre eux prrfércnt le doctorat
court, a t testant d ' un ent'aineinent se'rieux à la recherche et au
tr avail scientilque ei perinettant le recrutement 'rebellent ::
jeunes . Du côte de l'etranem . . la silu;uiun est mauvaise . Note
doetnrttl du t-oisieme cycle n ' est ronsidére couine l 'équivalent
ni des divers doctorats i étren t e), ni (ln Ph . 1) . anglo-saxon,
moine à qualification l'ente . Notre doctorat ers sciences d'Etal
es' rucsidi'ré comme t rop lune et d 'ui niveau t r op "levé . Si
bien que t r op d'étrangers désertent nos universités pour' la
préparation de leur doctorat . Nos deux niveaux ne correspon-
dant pas à la qualification qui .cru' serait nécessaire.

„ Après de longues réflexions, l'Académie propose de retenir
un doctorat unique et une habilitation .
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S ' agissant du doctorat unique . elle déclare : Nous approu-
vons la formule figurant dans la loi de programmation de la
recherche d'un doctorat unique dont la préparation durerait de
trois à cinq ans, y compris le D . E . A . Cette durée pourrait varier
à l'intérieur de t'es !incites selon les disciplines . En mathéma-
tique, physique, chimie, sciences de l'ingénieur, la thèse en
deux ans parait un bon choix . Les sciences de la terre et les
sciences de la vie demandent sans cloute une durée plus longue.
Dans certains domaines au moins, le rôle de formation et de
sélection par le D .E .A . devrait être renforcé .,

M . Yves Tees-l i er . Il y en a qui ont l ' air ridicule!

M . Alain Madelin e M . François d ' Aubert . Non, vous aller
voir.

M . Jacques Toubon . Qui est ridicule? Le Gouvernement a
trouvé en tout et pour tout un seul texte re citer en faveur de
son projet . la lettre de l'Académie.

M . :ean-Claude Cassaing, rappnrtcuir . Vous êtes un provo-
cateur . ni,t"'".a, tc'tbon :

M . Jacques Toubou . Monsieur Cassainc . restez dans votre rôle
de rapp„rieur '

M . le ministre de l 'éducation nationale . Je ne nie sens nulle-
ment ridicule, monsieur Tnuhon . Je fais état d ' une lettre que
l'Académie des sciences nt ' a adressée.

M . Jacques Toubon . C'est le seul document qui tous soit favo-
rable :

M . le ministre de l ' éducation nationale. Dans cette lettre . je
reprendrai volontiers — ou vous-niènte les reprendrez — des
passages critiques . ..

M. Jacques Toubon . C ' est déjà fait !

M . le ministre de l ' éducation nationale . . . .mais je pense que,
dans cette affaire vous m ous êtes véritablement engagé sur un
mauvais terrain.

M . Jacques Toubon . l'as du tout

M . le ministre de l ' éducation nationale . Je ne fais pas de celle
lettre le guide du Gouvernement . ..

M. Jacques Toubon . La preuve :

M . le ministre de l ' éducation nationale . Permettez, monsieur.
Je ne vous ai jamais i'lterrompu . Ayee au moins la mime poli-
tesse à mon égard.

M . François Loncle . Il ne le fera jamais, il est détestable!

M . Jacques Toubon . Monsieur le ministre, vous êtes dans
une position où nous pouvons démocratiquement sous inter-
rompre! (Exclamations sri• les bancs des socialistes et des
communistes .)

M . le ministre de l 'éducation nationale . II se pourrait qu ' à mon
tour, je puisse également vous interrompre dcnntcratiquenunt !

M . Jacques Toubon . Qu 'est-ce que cela veut dire?

M . le ministre de l ' éducation nationale . Vous êtes un provo-
cateur'

M . François Loncle. Ce sont des attitudes de

	

mcn-
sicttr 'l'ouhon . C'cla suffit IE .rclurnntions sri' les heurs dru ra,s-
,seuriuierneut pnur (n Ri`puhlrync et de l ' rnrhm pnur !n drrunerutic
Jrnrtçatue,t

M. Jacques Toubon . Ciennienl

M. le président . Monsieur 't'nuhon, si vous avez l 'intention
d ' inlerrumpre M . le ministre, demandez lui la permission . et

uni qui vous donnerai la pende.le . Vous n ' avez pas une position
qui vous permellu' de lancer n ' importe quelle interruplion au
ilion de je ne sait quelle 'Mule.

M . Jacques Toubon . Il y a un rapporteur qui sert de sen rifle
et un ministre qui fait de nti'nc :

M . le président . .1e vous prie . monsieur ' l' imbue . vous avee
été ce soir, plusieurs fuis rappelé à l'ordre . . .
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M . Jacques Toubon . Non, je n'ai jamais été rappelé à l ' ordre '
Lisez le règlement

M . le président . Je vous ai fait des observations à plusieurs
reprises . J ' aimerais ne pas avoir a recommencer '

Veuillez poursuivre, monsieur le ministre.

M. le ministre de l ' éducation nationale . Je viens de rappeler
une argumentation qui répond point par point aux critiques
violentes que vous m'avez adressées, messieurs . Ainsi, le nivelle-
ment, l'égalitarisme absolu, c'est l'Académie des sciences qui les
recommande.

Cet incident est la démonstration de la passion excessive qde
vous mettez dans vos attaques.

Le gouvernement s'est prononcé pour la thèse unique . Il n'en
a pas fixé la durée . Ce sera l'objet de textes ultérieurs qui trai-
teront des carrières des enseignants, étant donné le rôle déter-
minant que jouent li thèse de l'Etat ou le doctorat u, .iques points
de départ du recrutement comme enseignant.

Telle est la réponse que je voulais apporter au nom du Gou-
vernement . Nous avons conscience (le répondre par nos proposi-
tions, aux 'ntéréts essentie l s de la science et de la recherche tant
dans notre pays que dans son rayonnement international . (Appluii'
dissenients sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président . La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

-- 2 —

FAITS PERSONNELS

M . le président. La parole est à M . Main Madelin, pour un
fait personnel.

M . Alain Madelin . Je tiens a mettre en garde M . le rapporteur
de la commission des affaires culturelles sen' le' projet de loi sur
l'enseignement supérieur . Qu'il ne sorte pas de son role . Qu'il
n'intente pas un mauvais procès d'intention aux orateurs
de l'opposition et, surtout, qu'il ne falsifie pas leur propos.
Je déplore que depuis plusieurs jours . in, telle malhonnêteté
intellectuelle soit (le mise.

M. Michel Coffineau. C 'est incroyable d ' entendre cela

M . Alain Madelin . Qu'on se reporte à la sténographie de mes
propos : on verra que ma position sur le doctorat d'Elat a été
extrêmement nuancée . Prenant pour appui le rapport'. Schwartz,
que j ' avais cité ddns ce qu ' il avait d ' élogieux et aussi de critique
pour la situation actuelle, j'ai relevé l'existence (l ' un pro-
blème, celui de la comparaison avec l'étranger, en soulignant
la nécessité d'y apporter des solutions souples dans l'esprit
évoqué par M . Hubert Galley . Mun intervention n'a été empreinte
d'aucun man i chéisme . Le compte rendu sténographique de nos
débats, je le répète, en fera foi.

En revanche, je ne me ralliais pas à la proposition d'un doctorat
unique dont vous avez bien voulu, monsieur le ministre de l'éduca-
tion nationale, rec•onnaitre qu'elle vous était inspirée . notamment,
par l'Académie des sciences . Vous constaterez ainsi la cohérence
de mon propos, contrairement au vôtre et à celui de la majorité
— et ne voyez aucune malice clans mon affirmation.

En effet, vous ne suivez les recommandations de l'Académie
des sciences que sur un point alors que, pour ma part, je n ' ai
cessé de m'appuyer sur le rapport de M . Laurent Schwarts . sans
avoir o aucun moment dévié par rapport à la ligne qu ' il dessine.

S'agissant de la suppression du doctorat d'Et at et de son rem-
placement par un doctorat unique inspiré du Pli . D . américain.
je tiens à rappeler, à l ' intention de l 'Assemblée et plus parti-
culièrement de M. Bassinet, ce qu'explique le rapport Schwartz.

M. le président . S'agit-il encore d'un fait personnel, mon-
sieur Madelin'

M . Alain Madelin . Monsieur le président, j'apporte des faits
pour prouver mon honnêteté intellectuelle, contrairement à
d'autres qui font preuve d'une certaine malhonnêteté clans cet
hémicycle, et je souhaite verser au débat cette pièce qui en
dira long.

A propos des Ph . D . américains, M . Schwartz écrit que cer-
tains d'entre eux s valent nos meilleures thèses d'Elat, les moins
bonnes ne valent presque rien . . . Le Ph. D. est un titre qui
n'est ni nécessaire ni suffisant pour avoir un poste de professeur
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d ' université, poste qui se dccerne, clans chaque cas, par l ' examen
des travaux et d ' un dossier comportant des lettres de recomman-
dation d ' experts . y compris d ' experts étrangers en général

M. Laurent Sclniasti conclut — je lis l'intégralité de la
phrase, sans aucune nialh .nneteté intellectuelle : s Ce système
laisse évidemment une souplesse extraordinaire, mais il n ' est pas
facile de le transposer the nous.

voilà pourquoi je préférais me rallier à la position de sou-
plesse de M . Galles' . Je crois avoir fait preuve d ' honnêteté dans
mon intervention, alors que ceux qui m ' ont critiqué sur ce point
faisaient certainement preuve à nouveau d'une très grande
malhonnêteté intellectuelle!

M . le président. La parole est à M . Tavernier, pour un fait
personnel.

M . Yves Tavernier . Monsieur d ' Aubert, vous m ' avez dit tout à
l'heure que j'étais un 'chercheur déçu s . Je pense que vos
propos, clans le feu de la discussion, ont quelque peu dépassé
votre pensée et je souhaite que, peut-étre en privé, vous vouliez
bien les retirer.

Je tiens à vous r .durer . J'ai été et je demeure un chercheur
heureux, et ceux qui ont eu à juger de la qualité de nies recher-
ches n ' ont pas montré à mon égard la sévérité que votre propos
pouvait laisser supposer.

Cela dit, il m ' a été agréable d ' entendre l ' un de vos collègues
admettre avec nous que la thèse d'Elat n'était pas la panacée
universelle dont vous vous êtes fait le chantre.

M . Jacques Toubon . Pléonasme !

M. Alain Madelin . Tant pis pour le français et la grammaire I

M . Yves "tavernier . M . le ministre a lu un document qui
retrace la position de l'Académie des sciences . Vous avez sou-
haité, monsieur Gantier, que mon intervention figure au Journal
officiel, et soit . en quelque sorte, affichée . Je me trouverai en
bonne compagnie, puisque l'Académie dc's sciences n'exprime pas
autre chose que ce que j ' ai voulu dire!

M. le président . La parole est à M . Toubon, polo' un fait
personnel.

M . Georges Nage . Les voleurs crient au voleur!

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, j ' ai vraiment le
sentiment ._

M . Guy Hermier . Vous n'avez pas de sentiment !

M. Jacques Toubon . Monsieur le président, si vous pensez
vraiment que les députés de la najori r é peuvent se conduire
comme le fait M . Hermier maintenant, il faudra probablement
que vous proposiez à la conférence (les présidents de mettre
à l'étude une modification de notre règlement ! Il serait néces-
saire, en effet . de prévoir quelques codicilles, quelques amende-
ments ou quelques avenants qui permettraient de faire réfé-
rence, dans le règlement de l'Assemblée nationale, et éventuelle-
ment dans la Constitution, au comportement, aux mots et
pensées de certains drputé•s du grot.pe communiste car, mani-
festement -- et M . llermier vient encore de nous en donner
la preuve — ils sortent des limites de l ' épure telle que nous
essayons de la pratinuer.

M. Guy Hermier . Cela ne vous arrive jamais? Vous êtes
d ' une pureté exemplaire, cous :'

M. Jacques Toubon . Puis je poursuivre, monsieur le président :'

M. le président . Continues, monsieur Toubon

M . Jacques Toubon . .l'ai été très frappé de voir comment
M . le ministre de l'éducation nationale et M . le rapporteur qui,
jusqu 'à nratintenant . avaient fait montre (le beaucoup de cour
toisie, se sont brusquement départis de celte altitude et sont
sortis vie leur ride pour, l'un et l'autre, s'enflammer, se pas
sinnnc-r et tenu'• à l'égard des députes de l 'opposition, des
propos véritablement inadmissibles . Or lottes nus déclar,itions
sont parfailennvtl cohérentes.

Sut' l ' argunrentaliun tirée de l ' adresse de l ' Acadoniie des
sciences à M . le ministre de l'éducation nationale', je ferai obser-
ver que cette adresse ne porte que sur 1, doctorat ès semences.
Je voudrais que vous m'expliquiez, monsieur le ministre, l'argu-
mentation d'autorité que vous en tirez pour l'ensemble des
doctorats dans les 'nitres disciplines!
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En second lieu. !mur montrer combien notre position est
cohérente, pour plan ver que nous ne nous situons pas sur un
mauvais tee rrain, que nous ne dcfenduns pas une puotton manda-
rinal e ni n ' adoptons une attitude provocatrice . cenune certains
l ' ont dit . Je rappellerai la mention de M. Bassinet, rapporteur
pour avis de la commission de la produc t ion — position dont
nous considérons qu ' elle est à bien des ecai'ds fondec sur la
creation d ' un nouveau type de doctorat inspiré, connue ou dit,
du Ph . D . américain.

M . Bassinet -- il ne s ' est d ' ailleurs pas expliqué sur ce point —
ne conclut absolument pas à la suppression du doctorat d'État,
c'est-à-dire à cet alignement par le bas que nous avons de•noncn.

Plusieurs députés socialistes . Ce n ' est pas un fait personnel!

M . le président . Monsieur Toubou, veuillez conclure, s ' il vous
plaie.

M . Job Durupt . Vous sortez de l'épure . monsieur Tuubnn

M . Jacques Toubon . Il y a certes une cohérence dans la position
de ceux qui, sur ces bancs, sunt favorables à la fusion du doc-
torat de troisième cycle et du doctorat d'ingénieur et à la . :nation
d ' une formule inspirée du Ph . D américain, mais cette cohérence
n ' implique pas que l'on supprime le doctorat d'Etat, et M . Bassinet
ne l'a pas dit . J'aimerais d'ailleurs savoir comment il peut à la
fois soutenir la thèse qu'il a développée et approuver le texte
du Gouvernement.

Nous considérons, -tuant à nous, qu'il y a beaucoup à réformer,
certes, niais qu ' il n ' y a pas lieu de supprimer le doctorat d ' État.
Si l'on avait bien voulu nous écouter et nous comprendre, on

aurait évité des attitudes et des propos qui n ' avaient rien à
faire dans cette d' u'ussion . surtout tenant du rapporteur et du
ministre qui ont clans cette Assemblée non seulement un tolet
personnel . niais un cutc institutionnel.

— 3 —

ORDRE DU JOUR

M . le président. Aujourd ' hui, à dix heu res, première séance
publique :

Suite de la discussion . après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 1 .100 sur l'enseignement supérieur (rapport n" 1509 de
M . Jean-Claude Cassaing, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

A quinze heures, deuxième séance publique

Suite de l'ordre du jour de la première séace.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique:

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée . le lundi 30 niai 1983, à zéro heure
quarante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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